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CHAW2EE SES PAIRS. 

Avant d'aborder l'examen des questions pratiques que 

la première section du titre II du projet amendé par la 

Commission est destinée à résoudre , la Chambre avait à 

statuer sur les articles 2 et 3, qui forment le complément 

du titre Ier . L'article 2, portant que les établissemens d'in-

struction secondaire sont particuliers ou publics , ne pou-

vait donner lieu à aucune difficulté ; il a été adopté. Mais 

l'article 3 , ajouté dans le but de garantir l'enseignement 

religieux en ce qui concerne le dogme et l'histoire de la 

religion, dans les collèges de l'Etat et les institutions li-

bres, présentait de graves inconvéniens. Il disposait , en 

effet, que les pères de famille pourraient, sans tenir compte 

de l'aumônier ou du ministre titulaire, faire instruire leurs 

enfans par un ecclésiastique ou un ministre de leur choix; 

il tendait ainsi à jeter , dans l'organisation intérieure des 

établissemens publics et privés, une perturbation fâcheu-

se, à contrarier les exigences de la discipliue, à introduire 

la possibilité des Conflits. La Chambre a senti le péril; 

l'article 3 a été renvoyé à la Commission pour être re-

fondu , et la discussion s'est aussitôt engagée sur l'article 

4, section 1", titre H. 

Cet article déclare que tout Français âgé de trente ans 

pourra devenir instituteur, sous la conditiou préalable de 
Jépuacr euu-c le» mains ju icutsur de l'Académie où il se 

propose de s'établir, 1* un certificat constatant que l'im-

pétrant est digne, par ses mœurs et sa conduite, de diri-

ger un établissement d'instruction secondaire ; 2° le di-

plôme de grade et le brevet de capacité déterminés par 

tes articles suivans, ainsi qne l'affirmation par écrit et si-

gnée du candidat de n'appartenir à aucune congréga-

tion religieuse non autorisée ; 3° le règlement intérieur et 

le programme d'études du futur établissement ; 4° le plan 

du local choisi, visé et approuvé par le maire de la com-

mune. Le projet du gouvernement fixait à vingt-cinq ans 

le minimum de l'âge; l'élévation du chiffre, proposée par 

la Commission, nous paraît plus rationnelle, plus conforme 

au système de garanties que la loi nouvelle a pour but 

d'imposer à la liberté, dont elle consacre et exagère mê-

me, selon nous, le principe. Outre que le droit d'enseigner 

implique l'idée d'une sorte de magistrature morale qui ne 

saurai i être exert ée avec trop de si gesse et de maturité, lait r 

mited'âge exigée aura pour résultat derete.iirdansles insti-

tutions libres et dans les collèges, soit à titre de profes-

seurs, soit à titre de maîtres d'études, un certain nombre 

de jeunes gens, décidés à postuler plus tard le grade 

d'instituteurs libres; elle leur permettra de s'initier, par 

une longue et constante pratique, aux importans devoirs 

de cette profession si délicate, d'acquérir ces connaissan-

ces de détail, cette science de métier, sans lesquelles il 

n est point de véritable aptitude ; elle facilitera, par la 

duiée et l'efficacité du stage prescrit, la création d'une 

pepinjère de candidats sérieux, éclairés, sûrs de leur 

vocation, capables d'imprimer aux institutions qu'ils se-

ront appelés à fonder plus tard une direction ferme, in-

telligente, salutaire. Lo-gouvernement s'est, du reste, em-

pressé d'adhérer à cette modification essentielle, et elle ne 

provoquera sans doute, dans le sein de la Chambre, au-
cune objection. 

Mais. M. \Q minisire de l'instruction publique a repoussé 

avec une énergie que nous aurions voulu lui voir dé-

ployer a la séance précédente, le contre-projet développé 

aujourd'hui par MM. le premier président Séguier, le mar-

quis de Barthélémy, le comte Beugnot et le marquis de 

Mauriac, au point de vue de la liberté illimitée de l'ensei-
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 la Cour royale de Paris, de l'archevêque de Paris, de 

Facultés, et en nombre égal à celui des professeurs, des 

assesseurs qui auraient dû prendre part aux examens du 

baccalauréat ès-lettres, en vertu de la désignation faite 

par le ministre sur une liste double. 

,' "srjue là le contre-projet n'était qu'un acte de méfiance 

contre les Hgv. iivprsitaires, et une ligne de séparation 

nettement tracée entre elle et l'instruction libre ; mais la 

liberté illimitée venait ensuite s'étaler dans une foule de 

dispositions positives et négatives, dont on a pu voir plus 

d'une fois déjà le texte et le commentaire dans les feuil-

les du parti. Les brevets de capacité et d'aptitude imposés 

aux instituteurs libres étaient supprimés; on ne déclarait 

maintenus que le certificat de moralité et le diplôme de 

bachelier ès-lettres. Le grade de licencié ès-lettres, de 

bachelier ès-sciences, n'était plus réclamé des profes-

seurs de philosophie, de rhétorique et de mathématiques 

comme condition sine quâ non du plein exercice ; la né-

cessité du certificat d'études pour les élèves admissibles 

à l'épreuve du baccalauréat n'existait plus; l'obligation de 

se reconnaître par écrit étranger à toute congrégation re-

ligieuse non autorisée avait disparu, et ce n'était pas là 

une des dispositions les moins significatives du système. 

On proposait même d'accorder aux curés et desservans des 

communes rurales le droit de donner l'instruction secon-

daire à deux ou trois jeunes gens, sans autre formalité que 

celle d'en avertir le préfet du département : droit précieux 

dans son humilité première, dont on aurait usé modéré-

ment d'abord, afin de mieux en abuser plus tard, et qui 

était destiné sans doute à préparer lentement la dépos-

session des écoles laïques. 

Comme on le voit, le projet de M. le marquis de Bar-

thélémy supprimait à peu près toutes les garanties légales. 

Le conseil supérieur de l'instruction secondaire, mobile 

dans ses élémens inférieurs, mais inamovible dans la per-

sonne des membres que leur position élevée devait rendre 

prépondérans, aurait exercé de fait une autorité souve-

raine et destructive de toute responsabilité ministérielle ; 

sous une apparence qualifiée de modeste par M. le mar-

quis de Barthélémy, il n'aurait été rien de moins qu'une 

dictature plus onéreuse encore que celle dont on accuse, 

non sans quelque raison peut-être, le conseil royal. Tuteur 

des établissemens libres, il serait intervenu dans l'enseigne-

ment supérieur, grâce au droit de concourir à la nomina-

tion des professeurs de Facultés; établi auprès du minis-

tre, il l'aurait dominé et réduit en quelque sorte au rôle 

d'un agent subalterne. En outre, renseignement aurait été 

gravement compromis par l'absence de toutes mesures 

préventives; le niveau des études aurait infailliblement 

baissé - la concurrence, que l'on veut instituer sur de lar-
ges et fécondes bases, serait rooteo ni^ooi^o. L/in^o^Mo 
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gleml." a miss ion de délibérer sur les ordonnances ré 

s concernant les institutions libres, de pro-

rimande contre leurs chefs, de statuer sur 

aurait d'étrange et de périlleux dans un semblable état de 

choses, et la Chambre,- suffisamment édifiée, effrayée de 

l'avenir qu'on préparait à l'instruction, au nom de la li-

berté qu'elle a voulu réaliser et de la méfiance qu'elle a 

témoignée contre l'Université, a demandé à passer au vote. 

Alors M. le marquis de Birthélemy a déclaré que ses col-

lègues et lui ne demandaient pour] le moment que la con-

sécration législative du point de départ de leur contre 

projet, c'est-à-dire l'adoption de l'article relatif à la créa 

lion du conseil supérieur. L'assemblée s'est prononcée suc 

cette disposition capitale, et, après quelques observations 

de M. le comte de Moutalivet, leconseil.supérieura étére 

jeté à la presque unanimité. 

Mais les partisans de la liberté illimitée de l'enseigne-

ment n'ont eu garde de se considérer comme définitive-

ment battus, et leur système décapité est demeuré debout, 

prêt à suivre, dans tous ses détails, l'œuvre de la Commis-

sion. La discussion s'ouvrait sur l'article 4 que nous avons 

cité ; M. le comte Beugnot a aussitôt proposé un amende-

ment, extrait du contre-projet, et tendant à accorder le droit 

d'enseigner à tout Français, ou à touVétranger autorisé par 

le Roi à établir son domicile en France, moyennant le dépôt 

entre les mains du préfet du département où l'instituteur 

veut ouvrir son établissement, du certificat de moralité, 

du diplôme de bachelier ès-lettres, du programme d'étu-

tude et du règlement intérieur, du plan du local visé et 

approuvé par le sous-préfet de l'arrondissement. Il a de-

mandé si le gouvernement et la commission consentaient 

à l'introduction de la clause concernant les étrangers ; 

c'était là le seul détail de l'amendement qui méritât l'hon-

neur d'une délibération sérieuse. Un débat assez confus 

s'est élevé à ce sujet entre MM. de Broglie, Pelet (de la 

Lozère) , de Barante, Villemain , de Montalembert et 

Martin ( du Nord ). M, le duc de Broglie a dit que 

la Charte n'avait reconnu le droit d'enseigner qu'aux 

seuls citoyens français. M. le garde-des -sceaux a re-

connu que l'article 4 avait un sens rigoureux, et qu'en 

présence d'une disposition aussi formelle , il n'y aurait 

lieu d'admettre à l'enseignement que les étrangers pour-

vus de lettres de naturalisation, et entrés ainsi dans la 

grande, famille française. M. de Montalembert a invoqué, 

au profit de la motion dë son collègue M. Beugnot, la 

protection du libéralisme de notre génie national, et M. 

le ministre do l'instruction publique, frappé de cette pro-

testation contre les idées exclusives dans laquelle il a re-

fusé de voir une arrière-pensée, a ajouté avec raison 

qu'il ne pouvait y avoir de droit général pour les étran-

gers, et que la faculté de se livrer à l'enseignement ne 

pouvait leur être conférée que par une faveur individuelle 

et spéciale ; mais qu'il était bon d'insérer dans la loi une 

disposition additionnelle, par laquelle le gouvernement 

serait autorisé à accorder individuellement aux étrangers 

le droit de remplit les conditions de capacité. C'est en cet 

état que la discussion a été provisoirement close sur ce 

point, et la proposition du ministre renvoyée à la Com-

mission. 

comme le propose le projet, par des maisons de travaux 

forcés? Or, l'on a parlé aujourd'hui un peu de tout, ex-

cepté des bagnes. Comme si ce n'était pas assez de ce qui 

reste encore à discuter dans le projet de loi, quelques ora-

teurs se sont lancés dans une discussion rétrospective sur 

le tilre II, qui a été définitivement voté dans la séance de 

vendredi. M. Lherbette a demandé que la durée de la dé-

tention préventive fût l'objet d'une indemnité en cas 

d'acquittement, et comptât dans la durée de la peine en 

cas de condamnation. Après lui, M. de La Rochejac-

quelein, rendant compte de la visite qu'il a faite des 

bâtimens de la nouvelle Force destinée aux prévenus, 

en a vivement critiqué la disposition. Puis, M. de Laro-

chefoucauld, toujours à propos de l'article 13 sur les ba-

gnes, a soutenu que la prison de la Boquette, qui est af-

fectée aux jeunes détenus, multipliait les cas de morta-

lité et de récidive. M. Luneau a ajouté que le système de 

l'isolement continu était inhumain et barbare ; à quoi M. 

Gustave de Beaumont a répondu en termes fort énergi-

ques, et il a rejeté l'accusation aux adversaires du projet : 

et comme l'honorable orateur parlait de ceux qui com-

battaient la loi sans l'avoir étudiée, M. Joly s'est levé vi-

vement, demandant la parole pour un fait personnel, et 

a repris la question du Mont Saint-Michel. Puis, M. Bé-

chard, à son tour, est venu demander la suppression du 

titre III tout entier ; puis, enfin, M. de Lamartine a fait 

entendre quelques-unes de ces déclamations harmonieuses 

dans lesquelles sa poétique imagination aime si souvent à 

s'égarer, et la séance s'est terminée par une nouvelle revue 

statistique et par une appréciation médicale de M. BouiK-

laud. Quant à l'article 13, qui était en discussion, per-

sonne, que nous sachions, n'y a pensé : quant aux bagnes, 

pas un mot. Tel est le bilan exact de la séance d'aujour-
d'hui. 

Notre analyse pourrait s'arrêter là. Reprenons cepen-

dant quelques-uns des incidens qui se sont produits du-

rant cette discussion toute de fantaisie, qui s'est ainsi pro-

menée à travers tous les articles de la loi en respectant le 

seul qu'il eût été opportun d'examiner. 

Si ce qu'a dit M. de Larochejacquelein est exact, et 

nous devons le croire, car il affirmait avoir vu, nous re-

connaîtrons avec lui que les plans de construction de la 

nouvelle Force sont inacceptables, et que ce n'est pas ainsi 

que dans sa dernière séance la Chambre a entendu appli-

quer aux prévenus le système de la détention cellulaire. 

« Après avoir visité ces bâtimens, s'est écrié l'orateur, 

» j'ai voulu voir comment l'Etat logeait les animaux de sa 

» ménagerie : et il faut bien que je le dise, la cellule de 

» chaque prévenu n'a pas même la moitié de l'étendue de 
N la case du Haro i*m i;~*>, .U/.IH»JBD v.cm vingt preaux 
» que l'on veut destiner à la promenade des prévenus 

» encaissés dans des murs de dix mètres de haut ne se-

» rait pas accepté même pour les bêtes féroces du Jardin-
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ble M. BécharJ,si grave qu'elle puisse être. L'ajourne-

ment, il ne faut pas S .Î le dissimuler, c'est le rejet de la 

loi. Or, la question est assez étudiée pour recevoir enfin 

sa solution, et quel que soit le parti que la Chambre 

veuille prendre, il est urgent qu'elle s'explique, car l'état 

actuel des prisons ne peut êlre maintenu. 

M. de Lamartine s'était chargé de répondre à M. Béchard. 

Peut-être au point où en est arrivéeladiscussion,un orateur 

plus pratique eût-il mieux convenu pour dégager le dé-

bat des digressions théoriques sous lesquelles trop sou-

vent il tend à disparaître. M de Lamartine est l'orateur 

des discussions générales : nul mieux que lui ne sait ca-

cher le vide des généralités philosophiques sous l$s brillan-

tes périodes de la harangue : mais les grands discours ne 

sont véritablement à leur place que dans les discussions gé-

nérales; il fallait aujourd'hui redescendre aux humbles dé-

tails de la pratique, et le talent de M. de Lamartine s'y 

trouve mal à l'aise. Donc, nous ne le suivrons pas, quant 

à présent du moins, dans ce qu'il a dit des dangers de la 

peine qui flétrit à jamais le coupable et le marque du 

sceau de la réprobation sociale ; nous ne discuterons pas 

avec lui la question de la déportation, qu'il considère 

comme un complément nécessaire de l'isolement absolu, 

dont il se déclare au reste l'ardent défenseur : ce sont là 

sans doute de graves questions et qui méritent d'être 

sérieusement étudiées, qui le seront, car il y a des amen-

demens en ce sens. Mais ce n'était pas là répondre à l'ar-

gumentation de M. Béchard : c'était, au contraire, lui 

donner en quelque sorte une force nouvelle, en déclarant 

la loi insuffisante telle qu'elle est présentée. M. de Lamar-

tine a terminé en jetant à son tour un cri d'alarme contre 

ce qu'il a appelé la presse fébrile, contre les feuilletons, 

contre les romans, contre le théâtre. A quoi bon toutes 

ces banalités, qu'avait déjà dites M. de Saint-Priest ? Et 

faudrait-il que l'anathème retombât sur un illustre poète 

parce qu'une pauvre jeune fille, dont les journaux na-

guère racontaient l'histoire, se donnait la mort, le livre de 

Jocelyn ouvert près d'elle, folle d'amour pour le héros de 

cette brillante et dramatique épopée? 

Après M. de Lamartine, M. Bouillaud, rentrant à son 

tour dans la question générale, a commencé un discours 

que l'heure avancée de la séance a interrompu, et qu'il 
continuera demain. 

CHAMBRE DES DEPOTES. 

A la façon dont marche le débat, il est assez difficile de 

prévoir quand et cmnrnentil finira. Depuis près de quinze 

jours que les pri Mjffos gè̂ ïè>&ux se débattent, que la théo-

rie s'étale en sv^teWs. eôutraflScUrires, que les chiffres se 

groupent et commencent M part et d'autre, il était 

temps d 'en venir à l'éxamçn dis questions pratiques, et 
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 article 13 (du projet do lpH posait et circonscrivait 

nettement l'oUèt-d'é lu ué!;#ftt!on. U .s'agissait de la 

suppression deWjgj^s ̂ devaient-ils être remplacés, 

n des-Plantes... » Et l'orateur a adjuré ses collègues 

d'aller étudier sur les lieux, avant d'adopter le système 

de la loi , comment l'administration entendait l'exécu-

ter. Nous le répétons, si le plan des bâtimens de la 

nouvelle Force est conçu sur les échelles indiquées 

par M. de Larochejacquelein, il y a lieu de les modi-

fier et de les mettre plus en harmonie avec la pensée de 

la loi; mais nous devons ajouter, ainsi que l'a dit M le 

ministre de l'intérieur, que ces plans ont été approuvés 

par plusieurs Commissions et par le conseil-général, et 

que ce sont là des garanties qui peuvent rassurer la Cham-

bre. Quoi qu'il en soit, cependant, ces garanties ne suffi-

sent pas, et 4a discussion du titre H du projet indique à 

l'administration dans quel esprit et avec quels tempéra-

mens doivent être construites les maisons préventives. Ce 

point doit être, de sa part, l'objet d'un nouvel et plus sé-

rieux examen. 

Nous avons dit que l'honorable M. Béchard proposait 

de supprimer complètement le titre III, qui est destiné à 

réglementer les maisons de détention pour peines. C'est là 

une première série d'amendemens : car il y en a quatre, ' 

ainsi que l'annonçait M. le président, toutes subdivisées 

en sous-amendemens particuliers, dont le chiffre égale, 

s'il ne le dépasse, celui des articles du projet. Mais n'an-

ticipons pas. A la place du titre III, M. Béchard propose un 

article qui se bornerait à dire qu'il sera présenté à la pro-

chaine session des Chambres un projet de loi sur les pri-

sons affectées aux condamnés, et sur le régime de ces pri-
sons. 

A l'appui de son amendement , M. Béchard a soutenu 

que le titre III avait pour résultat de bouleverser complè-

tement les principes de notre droit pénal , et de briser son 

échelle de pénalité pour y substituer le niveau d'un châti-

ment unique. Cet argument avait été déjà produit : nous 

n'en avons pas méconnu la valeur, mais nous avons dit 

qu'il n'avait rien de décisif. En effet, dans l'état actuel des 

choses, à part la peine des travaux forcés qui est subie 

dans les bagnes , le mode de captivité est le même pour 

la détention, pour la réclusion , pour le simple emprison-

nement. La seule différence qui cesserait d'exister entre 

ces divers modes , ce serait que la peine des travaux for-

cés serait subie dans une prison, et non plus dans un port 

de mer. Or, comme les adversaires du projet demandent 

aussi, pour la plupart du moins , la suppression des ba-

gnes, celte différence disparaîtrait dans un système comme 

dans l'autre. Ce qui différencie la peine , ce sont d'abord 

les conséquences accessoires que la loi y attache, le carac-

tère infamant, la privation de certains droits de cité et de 

famille, la mise en surveillance; c'est aussi la durée : 

toutes différences qui subsistent dans le système de la Com-

mission. C'est là ce que les auteurs du projet n'ont pas 

assez fait ressortir, et peut-être leur hésitation à cet égard 

provient-elle de ce qu'ils n'ont pas assez étudié ce point 

de vue de la question. C'est pour cela que nous avons 

toujours regretté que l'élément judiciaire fût resté com-

plètement en dehors de l'élaboration de ce projet de loi. Ce 

n'est pas seulement d'une loi de police et d'administration 

qu'il s'agit : il faut reconnaître que la question pénale s'y 

rattache intimement; un autre département que celui de 

l'intérieur aurait dû avoir, dans ce projet, sapartd'initia 

tive et d'influence, et' il est fâcheux que M. le garde-d, s 

sceaux, retenu dans une autre enceinte, ne puisse, sur ce 

point, soutenir une discussion qui s'écarte, on le com-

prend, des travaux ordinaires Je son collègue de l'inté-
rieur. Ouoi nn'ji J
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiaconii. > 

Audience du 6 mai. 

UNIVERSITÉ DE FRANCE. BATIMENS AFFECTÉS A L'ENSEUNE-

MENT PUBLIC. — DROITS RESPECTIFS DE L'UNIVERSITÉ ET 

DES VILLES. 

Le décret du H décembre 1808, en donnant (c'est l'expres-
sion qu'il emploie) à l'Univer.sité les biUimens et dépendances 
ayant appartenu aux anciennes corporations qui se livraient 
à l'instruction publique, et déclarés biens nationaux par lea 
lois de la révolution, rie lui a pas attribué la pleine propriéts 
de ces biens. C'est une affectation spéciale que le gouverne-
ment a entendu lui en faire, en ce sens qu'elle en aurait la 
jouissance la plus complète tant qu'ils conserveraient leur 
destination primitive, c'est à dire tant qu'ils seraient affectés 
à l'enseignement public. — La pleine propriété en a été con-
férée aux communes par le décret du 9 avril 1811, qui les 
a chargées, à ce titre, dejaire les réparations nécessaires et 
de payer les contributions. 

Mais d'un autre côté, l'affectation faite en faveur de l'Uni-
versité ne consiste pas dans un simple usufruit. C'est une 
jouissance plus étendue; elle est entière, absolue, et de telle 
nature, qu'elle lui permet, tant que les bâtimens continue-
ront d'être destinés à l'enseignement, d'en user comme le 
propriétaire lui-même, et, par suite, de les approprier (da 
quelque nature qu'ils soient) aux besoins de l'instruction 
publique. 

Ainsi, lorsque parmi les bâtimens dont un collège est en 
possession en vertu des décrets qui en ont fait la concession 
à l'université, il s'en trouve qui jusque là n'ont pas servi à 
leur destination spéciale (une ancienne chapelle, par exem-
ple; c'était le cas de l'espèce), mais qui sont actuellement 
jugés indispensables pour les besoins de l'établissement (la 
construction de nouvelles classes), la ville n'est pas fondée 
sous le prétexte de son droit de propriété, à demander la dis-
traction de ces bâtimens pour les rendre à l'exercice du culte 
auquel ils étaient anciennement affectés. L'Université a le 
droit de les appliquer au service du collège, lorsque la né-
cessité lui en est démontrée. 

L'arrêt de la Cour royale de Pau, en date du 18 juin iSiô 
qui avait consacré ces diverses propositions , était attaqué ' 
en môme temps, et par le ministre de l'instruction publique' 
et par le maire de, la ville de Pau. Le ministre , en ce que 
l'arrêt n'avait pas reconnu à l'Université un droit de pro-
priété pleine et entière sur les bâtimens du collège, quoique, 
suivant lui, le mot donner dont le décret de 1808 s'est servi 
emporte nécessairement l'idée d'une pleine translation de 
propriété ; le maire, en ce que le même arrêt avait également 
tefusé de reconnaître à la ville la plénitude de ses droits sur 
les bâtimens dont il s'agit , alors que la concession lui en 
avait été faite de la manière la plus absolue par le décret 
du 9 avril 1811. 

Ces deux pourvois ont été rejetés par les motifs exprimés 
plus haut, au rapport de M. le conseiller Lasagui, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle ; plai-
dant, M» Verdière pour le ministre de l'instruction pub'liaue 
et M» Coffinières pour la ville de Pau. ' 

INSTITUTEUR 

pour 

PRIMAIRE. ACTION 
DISCIPLINAIRE. — APPEL 

FORME DAÎ.S LAQUELLE IL DOIT ETRE INTERJETÉ. 

Dans quelle forme doit être interjeté l'appel contre un i,. 
gement du Tribunal de première instance qui statue e ma-
tière de discipline sur les instituteurs primaires? 
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Le pourvoi de M. le procureur-général près la Cour royale 
d'Amiens, fondé sur la fausse application de l'article 45G du 
Code de procédure, et sur la fausse interprétation, soit de 
l'article 7 de la loi du 23 juin 1833, soit de l'article 203 du 
Code d'instruction criminelle, a été rejeté, au rapport de M. 
le conseiller Troplong, et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Delangle. 

MATIÈRE DISCIPLINAIRE. — POURVOI. — RECEVABILITÉ. — 

INCOMPÉTENCE. 

Le pourvoi en matière disciplinaire est-il recevable lors-
qu'il soulève une question de compétence? 

Une Cour royale est-elle compétente pour infliger une pei-
ne disciplinaire à un officier ministériel qui n'exerce pas ses 
fonctions devant elle et se trouve attaché à uue autre juri-
diction ? 

La première question est depuis long-temps résolue affirma-
tivement par plusieurs arrêts. (Arrêt Parquin. — Arrêts des 

S avril 1811 et 2 mai 1815). 
Quant à la seconde, nous ne connaissons aucun précédent 

dans la jurisprudence de la Cour de cassation; mais il existe 
dans le sens delà négative un arrêt de la Cour royale de JSI-

mes du 11 avril 1842. En fait, la Cour royale de Caen ayant 
découvert à l'audience, dans une procédure qui lui était sou-
mise, des faits donnant lieu, suivant elle, à une poursuite dis-
ciplinaire contre deux officiers ministériels (un huissier et un 
avoué,— celui-ci exerçant près le Tribunal de première ins-
tance), elle suspendit le premier pendant dix jours, et enjoi-
gnit au second d'être plus circonspect à l'avenir, par arrêt du 
28 décembre 1813. Il faut noter que l'avoué avait propose un 
moyen d'incompétence auquel la Cour royale n'avait pas cru 
devoir s'arrêter, et qui consistait à soutenir que cette Cour 
n'était pas compétente pour statuer, omissomedio, sur des faits 
imputés à un avoué qui n'exerçait pas ses fonctions près 

d'elle. * „ 
Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour royale de Caen a ete 

admis, au rapport de M. le conseiller Troplong et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. — Plai-
dant, M« Ripault. (Foucher, contre le procureur-général près 

la Cour royale de Caen.) 

SÉLECTIONS MUNICIPALES. — NULLITÉ. — INCAPACITÉ LÉGALE. — 

COMPÉTENCE. 

Les difficultés qui peuvent s'élever sur l'incapacité légale 
des citoyens élus membres des conseils municipaux, sont at-
tribuées aux Tribunaux civils d'arrondissement, sans dis-
tinguer entre les différens motifs qui peuvent faire pronon 
cer cette incapacité. (Art. 52

T
 §2 de la loi du 21 mars 1831.) 

Ainsi, par exemple, l'empêchement pris de la parenté ou de 
l'alliance, et dont on se fait un moyen de nullité contre une 
élection au conseil municipal, constitue une incapacité qui 
rentre dans la disposition générale de l'article précité, et 
dont la connaissance appartient au Tribunal civil. 

Cependant le Tribunal civil de Vienne (Isère) s'était décla 
ré incompétent sur une question de cette nature,sous le pré 
texte que l'article 52 de la loi du 21 mars 1831 et ^'article 
42 de la même loi, auquel il renvoie, déterminent d'une ma-
nière limitative les cas où les questions d'incapacité sont de 
la compétence des Tribunaux civils, et qu'il n'y est nulle-
ment parlé des empêchemens résultant de la parenté ou de 

Vallianeé. 
Le pourvoi contre ce jugement a été admis au rapport de 

M. lé conseiller Joubert, et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Delangle ; plaidant Me Fabre (Chilliet et 
autres contre Gayet et autres). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Béchet. 

Audience des 2, 3 et 4 mai. 

PARTAGE 

COUR DE CASSATION ( chambre civile;, 

( Présidence de M. Teste. ) 

Bulletin du 6 mai. 

— HYPOTHÈQUE TRANSPORT DE DROITS SUCCESSIFS. 

LÉGALE. 

L'article 883 du Code civil sur les effets déclaratifs du 
partage est inapplicable a *m acte qui. au Jieu de faire ces-
ser l'indivision entro tous les héritiers, contient seulement le 
transport par l'un des héritiers à un de ses cohéritiers de 
ses droits successifs.

 v 
En conséquence, la femme mariée ne peut être privée de 

son hypothèque légale sur la portion d'un immeuble recueilli 
par son mari dans une succession, parce que celui-ci aurait 
fait à l'un de ses cohéritiers une cession de ses droits mobi 
liers et immobiliers. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Paris (affaire Le-
gendre) ; M. Miller, conseiller-rapporteur; concl. conf. de 
M. de Boissieu, avocat-général ; Me Coffinières, avocat. 

THÉÂTRES DES DÉPARTEMENS. SPECTACLES DE CURIOSITÉS. — 

CINQUIÈME DE LA RECETTE. 

L'ordonnance du 8 décembre 1824, sur les théâtres, a at 
tribué aux théâtres autorisés dans les départemens un prélè 
vement à titre d'indemnité du cinquième de la recette des 
spectacles de curiosité. Une jurisprudence aujourd'hui cons-
tante a consacré la légalité et la constitutionnalitô de ce pré 
lèvement. Lorsqu'il existe dans une ville deux théâtres au-
torisés, ce prélèvement du cinquième doit se répartir égale-
ment entre eux. C'estce qu'a décidé la Couren cassant un ar 
rôt de la Cour royale d'Aix du 1 er avril 1841, sur le pourvoi 
formé par le sieur Mdlon, directeur du théâtre de Marseille 
dit le Gymnase, contre les sociétaires du grand théâtre de 
cette ville, et contre le sieur Bosq, tenant le spectacle de 
curiosités dit la Crèche.. M. Feuillade-Chauvin, conseiller-
rapporteur ; conclusions conformes de M. de Boissieu, avocat-
général ; M» Mirabel-Chambaud, avocat. 

FOLLE-ENCHÈRE. — SURSIS. — LICITATION. 

La principale, la plus essentielle des charges imposées à 
l'adjudicataire " de biens vendus sur saisie immobilière, est 
évidemment celle qui l'oblige à payer son prix. C'est seule-
ment lorsque cette obligation est accomplie qu'il peut se 
considérer et être traité comme propriétaire. S'il ne verse 
pas la somme moyennant laquelle il s'est rendu adjudica-
taire entre les mains des créanciers porteurs de bordereaux 
de collocation, ceux-ci ont le droit de poursuivre sur lui la 
revente de l'immeuble par voie de folle-enchère. 

C'est là pour les créanciers un droit absolu et que ne doi 
vent pas entraver les dispositions que peuvent chercher à 
prendre entre eux, pour régler leurs droits, les co-adjudi-
cataires ou les héritiers d'un adjudicataire unique. 

C'est en méconnaissant ces principes, rigoureux sans doute, 
mais salutaires pour les intérêts des créanciers, que la Cour 
royale de Paris, inspirée par le désir équitable d'éviter des 
frais avait ordonné qu'il serait sursis à une poursuite sur 
folle-enchère, jusqu'après le jour peu éloigné de l'adjudica-

tion sur la licitation suivie entre les héritiers de 1 adjudica 

^La Cour sur le rapport de M. le consei'ler Bryon et sur 
les conclus'ions conformes de M. l'avocat-général de Boissieu, 
et après avoir entendu M" Clérault, avocat du sieur Gendron, 

et M« Morin, avocat des époux Quéneau, a cassé l'arrêt de la 
Cour reyale de Paris du 23 août 1841. (V. conforme cassa-

tion, 12 mars 1835 et 9 janvier 1834.) 

ENREGISTREMENT. — PÉREMPTION *'lNSTANCE. 

L'instance en restitution de droits d'enregistrement indû 
ment perçus, introduite par un redevable contre 1 adm 
tration de l'enregistrement par assignation devant le lnbu-
nal de première instance, n'est pas frappée de péremption 
pour être restée impoursuivie pendant dix années, si la procé-
dure a été reprise par le demandeur avant que 1 administra-

tion de l'enregistrement ait formé sa demande en péremp-
tion (Code de procédure civile, article 599, et Loi du 22 tri 

maire an VII, article 01.) - . 
Cassation d'un jugement du Tribunal civil de la seine 

f affaire Bordet contre l'enregistrement.) M. Feuilhade-Chau-
»in conseiller-rapporteur ; M. de Boissieu, avocat-général; 

M«'Caretteet Fichet, avocats. ( I. conformes, cassation 14 juin 

1809 18 avril 1821 et 14 janvier 1836.) 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

Devant la Cour d'assises du Doubs s'est présentée une 

affaire extrêmement grave. Les circonstances mystérieu-

ses qui entourent la mort de la victime, la marche d'a-

bord incertaine de la justice, la longueur de l'instruction, 

la position de l'accusé, qui appartient à une famille hono-

rable, dont le frère est médecin, tout, dans cette cause., 

se réunit pour exciter au plus haut degré l'attention pu-

blique. Une foule serrée et compacte se presse au fond de 

l'auditoire ; on remarque aux places réservées plusieurs 

dames jeunes et jolies qui n'ont pas hésité à venir cher-

cher les pénibles émotions que promet le débat. 

M. l'avocat-général Blanc occupe le siège du ministère 

public. 

M' Clerc de Landresse, un des avocats les plus distin-

gués du barreau de notre ville, est venu prêter à l'accusé 

'appui de son talent. 

Sur les réquisitions de M. 'l'avocat-général, la Cour or-

donne, attendu la longueur présumée des débats, l'ad-

jonction d'un juré supplémentaire. 

A huit heures et demie l'accusé est introduit : il porte 

une veste et un pantalon noir. Sa physionomie est calme; 

il penche la tête pour éviter autant que possible les re-

gards curieux et empressés de la foule. 

Sur l'interpellation de M. le président, l'accusé déclare 

se nommer Aimé-Prosper Coulot, être propriétaire à La 

Brosse, âgé de quarante-deux ans. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 

nous reproduisons les passages les plus importans : 

Mercredi 21 juin dernier, vers cinq heures du soir, Bazile 
Coulot, âgé d'environ soixante-dix ans, cultivateur au vil-
lage de la Bosse, étant entré chez les frères Vermot, auber-
gistes au Bisot, témoigna le désir de boire avec eux ; pen-
dant qu'ils étaient à table, Coulot leur dit qu'il n'était pas 
heureux dans sa famille; qu'on lui faisait des reproches con-
tinuels parce qu'il avait prêté une somme de 20, francs à un 
individu et qu'il voulait vendre ses chevaux et ses voitures 
psur pouvoir vivre pins tranquille. Lorsqu'il fut disposé à 

quitter l'auberge des Vermot, environ à dix heures, un d'eux 
lui offrit de l'accompagner, ce qu'il accepta; parvenus à peu 
près à moitié chemin entre le Bisot et la Bosse, Coulot s'ar-
êta tout à coup et dit à son compagnon qu'il se sentait telle-

ment malheureux qu'il était tenté de se détruire. Arrivés à la 
Brosse ils entrèrent à la maison commune qui était éclairée et 
dans laquelle, sur l'ordre du maire, on gardait un individu 
en état d'arrestation pour vagabondage. Parmi les individus 
réunis à la maison co nmune se trouvait l'accusé, qui jeta a'o s 
sur son père un regard tellement sinistre qu'il fut remar-
qué par le sieur Vermot. Ce dernier crut dès-lors ne pas de-
voir quitter le père Coulot avant de l'avoir conduit à son do-
micile, où il fut également accompagné par son fils Prosper. 

Après que le sieur Vermot se fut éloigné, une lutte vio-
lente s'engagea entreBasile Coulot et son fils, qui, d'après son 
aveu, était seul alors debout dans la maison, et qui très pro-
blement porta en ce moment à son père les coups', et fit les 
blessures graves remarquées sur son cadavre. C'est pendant 
cette scène qu'on entendit ce malheureux vieillard pronon-
cer ces mots adressés à son fils Prosper : « Tu ne périras ja-
mais que dans les prisons, i Quelque temps après, vers trois 
ou quatre heures de la nuit, Prosper Coulot appela les per-
sonnes qui étaient encore dans la maison commune et leur 
ditqu'il croyait que son père venait de se précipiter dans la 
citerne placée à 30 mètres de la maison et à une égale dis-
<anf.fi rie laniaison commune. 
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pu, avec sesmains, atteindre le corps de son père, alla cher-
cher une perche à l'aide de laquelle il parvint à retirer Bt-
zile Coulot qui ne donnait plus aucun signe de vie. Il fut 
porté' dans sa maison où il expira quelques instans après 
sans avoir pu proférer aucune parole. 

Le 23 juin, deux médecins appelés pour procéder à l'au-
topsie du cadavre, constatèrent l'existence : 1» d'une plaie 
contuse de deux centimètres de circonférence à la partie 
moyenne et interne delà jambe droite; 2° d'une légère 
contusion à la jambe gauche; 3° de deux plaies situées à la 
partie inférieure et postérieure des bourses ; et enfin d'autres 
ençore, plus ou moins graves, parmi lesquelles une plaie 
contuse de cinq centimètres de longueur à la partie supérieure 
de la têtî sur la suture des papiétaux divisant le cuir che-
velu, et une contusion avec ecchymose de six centimètres 
de circonférence placée à la région temporale droite. Les 
plaies du scrotum leur ont paru faites avec un instrument 
tranchant et pointu, celle de la partie supérieure de la tête 
avec un instrument con' o idant, et tranchant et les autres avec 
un instrument contondant ; ils ont pensé que ces blessures, 
malgré leur gravité, n'ont uoint occasionné la mort de Bazile 
Coulot, qui, suivant les hommes de l'art, doit être attribuée 
à l'asphyxie par submersion. Plus tard, les mêmes médecins 
interrogés dans l'information,, ont déclaré que les blessures 
remarqaées sur le scrotum avaient été faîtes avec un instru-
ment pointu semblable à un instrument de cordonnier dont 
plusieurs se trouvaient dans la chambre où la lutte dons 
avons parlé précédemment avait eu lieu entre Bazile Coulot 
et son fils. Il résulte de l'instruction que deux de ces ins 
trumens nouvellement aiguisés, sur lesquels cependant on a 
aperçu de la rouille, avaient été déplacés. 

Interrogé sur les causes de la mort de Bazile Coulot et des 
blessures constatées sur son caiavr , l'accusé a prétendu que 
son père s'était suicidé en se précipitant dans la citerne d'où 
il a été retiré plus tard. Il n'a pu expliquer quand et com-
ment auraient été faites les ble.-sures graves remarquées sur 
sa personne, à moins qu'elles ne lussent le résultat des 
coups de pioche qui lui auraient été portés en cherchant 
e retirer du réservoir. Il a soutenu qu'il n'avait eu aucune 

querelle avec son père avant qu'il se donnât la mort, et 
qu'au surplus, l'émotion qu'il avait éprouvée alors ne lui 
avait point permis de conserver un souvenir exact de ce qu_ 
s'était passé. L'information a fait reconnaîtra que les plaies 
remarquées sur le cadavre de Bazile Coulot n'avaient pu être 
faites avec la pioche dont on s'était servi pour le retirer; 
que cet instrument ne s'adaptait à aucune des blessures, qui 
avaient ex stô avant la mort de Coulut, et que la nature mê-
me de ces plaies ne permet pas d'admettre la pensée qu'il se 
serait frappé lui-même. La gravitéde ces blessures démontre 
l'impossibilité où Bazile Coulot eût été de se transporter 
seul dans cet état dans la citerne où son fils prétend qu'i' 
s est pic'clpité. 

Après la lecture de l'acte d'accusation , M. l'avocat-gé-

néral prend la parole , et se livre à un court et impartial 

examen des faits sur lesquels le jury devra se prononcer 

il termine ainsi : 

Messieurs les jurés, des lettres ont été écrites à la plupart 
d'entre vous ponr solliciter votre bienveillance en faveur de 
l'accusé... Des démarches ont été tentées dans le même but 
Nous ne vous ferons pas l'injure de croire que toutes ces 
sollicitations aient pu obtenir la moindre influence sur vos 
esprits ; tous ces petits intérêts de famille doivent s'effacer 
et disparaître devant l'intérêt social. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. La 21 juin dernier, votre père érait allé d'abord 

Bellanx pour acheter du foin ; de là il s'est rendu à Bisot 

pour revenir environ sur les dix heures du soir, à la mai 

son commune de La Bosse. — R. Oui, et comme il était 

fatigué de sa double course, je l'ai reconduit chez nous 

avec Godot, le garde-chasse, et Vermot. Je 1 ai laissé au 

poêle ( dans nos campagnes les paysans appellent poêle la 

chambre près de là cuisine) ; et après avoir allumé sa 

chandelle, je suis remonté dans ma chambre. Quelques 

instans après >Z ?
ntendu

 «non père qui feisjt du bruit 

D. Dans ce moment votre p
ei

"C ?«"*"» seul ? — R. Je 

n'ai entendu personne avec lui. 

D Comment se fait-il alors que le cordonnier Dard ait 1 

déclaré que votre père n'était pas seul, que cet homme ait 

entendu le bruit d'une lutte? — R. Je n'ai rien entendu. 

D. Cependant Dard et d'autres témoins en déposent. 

L'accusé :;e répond pas. 

D. Avez-vous entendu votre père sortir de la maison?— 

R. Oui, Monsieur ; de la chambre de ma mère où je m'é-

tais rendu, j'ai entendu mon père ouvrir la porte delà cui-

sine. Je suis sorti quand ma mère me l'a eu dit pour voir 

où il allait. 
D. Depuis le moment où vous êtes sorti par la porte de 

la cuisine et celui où vous avez entendu votre père tom-

ber dans la citerne, s'est-il écoulé un intervalle de temps ? 

— R. Non, Monsieur, aucun. 

D. Nous vous ferons remarquer le peu de vraisemblance 

de cette version. Est-il présumable que dans le court espa-

ce de temps que vous avez dû mettre pour vous rendre 

de la chambre de votre mère à la porte de la cuisine, un 

vieillard de soixante-dix ans, fatigué et grièvement bles-

sé, ait pu aller de votre maison à la citerne, qui en est éloi-

gnée de trente mètres, monter sur la margelle de la 

citerne, haute de soixante-dix centimètres, et y péné-

trer par un orifice qui n'a que quarante-huit centimètres 

de largeur ? Après la prétendue chute de votre malheu-

reux père, qu'avez -vous fait? — R. Je suis allé près du 

réservoir, et voyant que je ne parviendrais pas seul à re-

tirer mon père de l'eau, j'ai appelé du secours. Etevenard 

et Godot, le garde champêtre, sont accourus à mes cris. 

J'ai atteint le corps de mon père avec une pioche; nous 

l'avons fait sortir de l'eau, et reporté ensemble a la mai-

son. 
M. leprésident, à l'accusé : Oui, et vous avez prétendu 

que les blessures remarquées sur le cadavre pouvaient 

provenir de cette pioche. Vous entendrez tout à l'heure 

les hommes de l'art nous déclarer que ces blessures ont 

été faites avec un instrument aigu et tranchant. Vous niez 

donc la querelle entre vous et votre père? — R. Oui, 

Monsieur. 
D. Vous prétendez par conséquent être tout a fait étran-

ger à la mort de votre père? — R. Oui, Monsieur le pré-

sident. 
D. Le témoin Coste soutient avoir vu porter votre père 

de sa maison à la citerne? — R. Il ne dit pas la vérité. 

On passe à l'audition des témoins. 

M. Julien-Remi Pesche, juge-de-paix. Comme le témoin 

n'a été nommé à la justice de paix du canton de Russey 

qu'après l'événement, il ne sait rien sur le fond de l'af-

faire. 
M. le président, au témoin : Le nommé Coste a joué un 

grand rôle dans cette affaire, regardez-vous Coste comme 

un faux témoin ? 
M. Pesche : J'ai pris des renseignemens sur cet indivi-

du, il se livre habituellement à l'ivrognerie ; mais ce n'est 

pas un malhonnête homme. 

D. Avez-vous entendu dire que le maire de La Bosse 

nourrissait des sentimens d'inimitié contre l'accusé et 

qu'il mettait de l'animosité dans cette affaire ? — Non, 

Monsieur le président; je crois que le maire de La Bosse 

est ardent seulement dans l'intérêt de la justice. 

Boissemin (Claude-François), maire de La Bosse : 

Le 21 juin, entre huit et neuf heures du soir, je fis con-

duire à la maison commune un vagabond et appeler Pros-

per Coulot pour voir s'il le reconnaîtrait. Le père Coulot 

. arriva vers les dix heures avec le nommé Vermot ; il en-

voya chercher un litre de vin et s'endormit. On le ré-

eïlla, mais il ne voulait point partir ; il avait même saisi 

la table, puis la porte, qu'on parvint cependant à lui faire 

lâcher; les sieurs Godot et Vermot l'ont reconduit à sa 

maison. Entre trois et quatre heures du matin, Etevenard 
t Godot vinrent me prévenir que le père Coulot s'était 

noyé dans son réservoir, et qu'ils avaient aidé prosper 

Coulot à le transporter à sa maison. Je m'y rendis sur-le-

champ. Je trouvai le cadavre sur un lit, et déjà froid ; 

"a veuve et les tnfans étaient à la cuisine ; je leur dis que 

le père Coulot ayant succombé à une mort violente, je ne 

voulais pas le faire enterrer avant que d'y être autorisé 

par M. le juge de paix. Ah ! reprit la mère Coulot, nous 

avons déjà assez de malheur ! Prosper Coulot ajouta qu'il 

était perdu si j'allais au juge de paix, parce que ce magis-

trat lui en voulait. 

M. le juge de paix, prévenu par moi, se transporta sur 

les lieux avec son greffier et deux gendarmes. Nous dé-

couvrîmes de nouveau le cadavre, et vîmes qu'il était 

blessé à la tête et sur le corps. Sur l'invitation de M. le 

juge de paix, nous le transportâmes à la maison commu-

ne, où le médecin Burgerey en fit l'autopsie avec son 

confrère Henrilt. 

M. le président, au témoin : Etes-vous bien sûr que 

l'accusé vous a dit, quand vous avez exprimé l'intention 

d'aller chercher le juge de paix : « N'y va pas, ou nous 

sommes perdus? » — R. Je crois bien me le rappeler. 

M' Clerc de Landresse . Le témoin n'a-t-il pas des su-

jets d'inimitié contre la famille Coulot, et en particulier 

contre l'accusé? — R. Je peux avoir manqué de respect 

eu malheur, et. j'en éprouve un regret sincère; mais je n'ai 

pas de sujet d'inimitié contre eux. 

M' Clerc : La mémoire du témoin est infidèle; vous 

avez rapporté au brigadier de gendarmerie que Philomène 

Coulot, père de l'accusé, avait dit que jamais vous ne 

mourriez que de ses mains. Ne dit-on pas que l'accusé. 

Prosper Coulot et M. Boissemin ont l'un et l'autre des re-

lations avec la même femme ? 

Le témoin : Quand même cela serait, on ne le dirait 

pas. (On rit.) 

Le défenseur : MM. les jurés apprécieront cette réponse. 

M. le procureur du Boi de Montbéliard ayant abandonné 

les poursuites, on a envoyé une dénonciation contre ce 

fonctionnaire à M. le garde des sceaux. Celte lettre était 

signée du faux nom de Fraichot ; on y disait de prendre 

des renseignemens sur cette affaire auprès du maire de 

La Bosse, qui était un fort honnête homme ! 

Le témoin : Je jure que je n'y ai participé en rien; mais 

j'ai écrit à M, le procureur-général que celui qui. avait 
écrit cette lettre avait bien fait. 

Le défenseur : Avant l'ouverture des assises, le témoin 

n'a-t-il pas dit au frère de l'accusé et au sieur Alexis Ver-

mot, qui mesuraient un terrain près de la maison Coulot : 

a Sans doute vous mesurez s'il n'y a pas assez de place 

pour mettre la guillotine? — R. C'est vrai. (Mouvement.) 

M. l'avocat-général, au témoin : Vous venez de dire 

que vous regrettiez d'avoir manqué de respect au mal-

heur ; vous avez raison, car cette parole était très incon-

venante et extrêmement blâmable. 

Tyrode (François-Valentin), brigadier de gendarmerie 

au Russey : J'accompagnai M. le juge de paix dans la 

maison Coulot, lorsqu'il y fit l'inspection du cadavre. 

Nous avons remarque des traces de sang sur le plancher. 

On avait essayé de le laver ; mais le sang était imprégné 

dans le plancher; et paraissait noir. La mère Coulot nous 

dit que ce sang provenait de sa fille; mais il n'y avait 

point de sang dans la chambre de cette dernière, et l'on 

en remarquait sur le plancher de trois autres ebanibres. 

Le 15 août, je me transportai de nouveau sur les lieux 

pour y recueillir des renseignemens ; ce fut alors que le 

témoin Coste me dit avoir vu, dans la nuit du 21 au 22 

juin, sortir de la maison Coulot deux hommes portant 

quelque chose qu'il avait pris pour np. Veau crevé. Coste 

«jouta • Je ÏJO vous dis même pas tout ce qui est, 

M. d'Epenoux, juré : Comment se fait-il 

n'ayez pas cherché à en savoir davantage ? 

Le témoin -. J engageai Coste à me dire toute h 
il me répondit : En voilà bien assez pour faire L r .«

 Ue I 
plus tard, s'il le faut j'en dirai davantage '

 affaire
; 

Monnot (Delphine), journalière : J'ai appris i
a m

 . „ 

Bazile Coulot à 5 heures et quart du matin à ? h *
 de 

demi j'ai rencontré Coste qui m'a dit qu'il 'le savait- 61 

qu'il n'en avait que trop vu. J'ai rapporté ce
 mn

 ' eJ a > 

fils Coulot; pour l'amour de Dieu, repKt3
8

PW„8 au* 
lez pas, et ils rompirent brusquement la conversation PaN 

L'audience, levée à une heure, est reprise à deuY i 
res et demie. neu-

L'affaire Coulot devait être jugée en janvier derni
Q 

Coste, assigne a la requête du ministère public disn ' 

au moment de l'ouverture des débats, et cette circonst^ 

fut regardée comme assez importante pour motiver l
P

 e 

voi de l'affaire à la session de mai. Pour prévenir une D~ 
velle fuite, un mandat d'arrêt a été lancé contre lui"

0
^ 

est détenu depuis trois jours dans la prison de Bellev
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L'huissier appelle ce témoin. (Mouvement général' 
curiosité.) Il déclare se nommer Jean-Louis Coste ch 
pentier, demeurant au Bisot. ' N 

M. le président, au témoin : Vous avez déjà tergi
VP

 • 

dans vos dépositions, nous vous adjurons de dire ici t 

la vérité, rien que la vérité ; si vous l'avez trahie dan
s
°

Ule 

dernières déclarations, rappelez-vous qu'il n'est i
a

 V°8 

trop tard pour y revenir ; que dans cette supposition vT* 
pourriez encore maintenant, par la franchise de vosàvei 

éviter les peines terribles dont la loi frappe les faux r* 
moins. - ' ^~ 

Le témoin : Je dirai toute la vérité. Le 21 juin au
 so

-
je me suis endormi sous un sapin; quand je me suis 

veillé, j'avais faim ; alors je me suis rendu à la Bosr*" 

Comme j'avais aperçu de la lumière à la maison cornmuif' 

j'allais y entrer pour allumer ma pipe, lorsque j 'ai en' 
tendu du bruit dans la maison Coulot qui est tout nr' 

Tout en me demandant quelle pouvait en être la cause jà 

me suis un peu écarté pour satisfaire un besoin. Ce » 

alors que j'ai vu sortir de la maison Coulot deux homme 

qui portaient comme un veau crevé. J'ai vu qu'on l 'enfe S 

que vous 

mait dans le réservoir ; les pieds en l'air m'ont fait recon" 

naître que c'était un homme. (Sensation.) Alors je m'élof 

guai rapidement, craignant qu'on ne me fit un mauvais 

parti. Vers une heure et quart du matin, je revins à la 

Bosse et je rencontrai en chemin Delphine Monnot qui me 

demanda si je connaissais la mort du père Coulot. « Oui 

lui répondis-je, et j'en sais bien davantage. » ' 

Plus tard, quand je fus mandé à Montbéliard, j'entrai à 

l'auberge de la Couronne-d'Or. Le médecin Coulot frère 

de l'accusé, vint m'y trouver. Il me pria de ne pas mettra 

une famille entière dans l'embarras ; de dire seulement 

que j'avais vu reporter le corps du réservoir à la maison 

Coulot. Alors je me dis en moi-même ; c'est une grosse 

parenté, et puis tu es un pauvre homme qui as besoin de 

tes dix doigts ; il ne faut pas te faire d'ennemis et t'attirer 

de mauvais coups, et je fis ce qu'on me demandait. J'ai 

été réassigné, et alors j'ai dit , comme à présent , toute la 

vérité. Je dois ajouter qu'à Montbéliard , lors de mon en-

trevue avec le médecin Coulot à la Couronne-d'Or, je lui 

dis que je manquais d'argent pour retourner chez moi • 

qu'alors il a tiré de sa poche une pièce de 40 sons et une 

autre de 10 sous qu'il m'a remises , ce dont je lui sais 

bien bon gré, car j'en avais grand besoin. 

M. Burgerey, officier de santé : Le 23 juin , sur la ré-

quisition de M. le juge de paix, j'ai procédé, avec mon 

confrère Henriet, à l'autopsie du cadavre de Bazile Coulot. 

Nous avons constaté plusieurs blessures que nous croyons 

avoir été faites avant l'immersion ^ parce que le sang était 

coagulé ; il existait 1" à la suture des pariétaux, une plaie 

contuse de cing centimètres de long ; 2° une contusion à 

la région temporale droite ; 3° deux petites plaies aux 
CUISSeS ; 4" deUA. Mcooiaroo OLVL Dcrotuiï» faîtes de bas eu 

haut : ces deux dernières plaies nous ont paru avoir été 

laites avec un instrument perçant et tranchant, par exem-

ple avec un poignard à large lame , ou avec un tranchet 

de cordonnier. Toutes ces blessures n'étaient pas de na-
ture à donner la mort. 

M. l'avocat-général au témoin : Croyez-vous que Ba-

zile Coulot, vieillard âgé de soixante-dix-ans,aitpu, ainsi 

blessé , se rendre rapidement de sa maison à la citerne? 

— R. Je puis pas répondre à cette question. 

D. Comment? vous ne pouvez pas répondre à cette 

question ! Vous êtes cependant un homme de l'art. (A MM. 

les jurés) : Nous ferons observer à MM. les jurés que Bur-

gerey se trouve être médecin presque dans la même loca-

lité que le frère de l'accusé ; il garde peut-être envers lui 

certains ménagemens. 

Le témoin paraît embarrassé. 

François Henriet, officier de santé, donne les mêmes 

explications que le précédent témoin. 

M. Vavocat- général, au témoin : D'après la direction 

et la position des blessures du scrotum, croyez-vous pou-

voir admettre que Bazile Coulot ait pu se les faire lui-

même? —- R. Celan'est guère probable. 

D. Pensez-vous que la plaie contuse qui existait à la su-
ne des pariétaux ait été produite par la chute de Bazile 

ulot contre l'angle d'un mur? — R. Non, Monsieur l'a-

vocat-général ; le cuir chevelu était trop nettement divisé; 

cette blessure a dû être faite par un instrument contondant 

et tranchant. 

Ferréol-Dard, ouvrier cordonnier ; Le 21 juin, je me-

suis rendu à la maison commune de La Bosse, pour voir 

le vagabond qu'on y détenait ; je suis revenu ensuite dan» 

la maison Coulot, où je logeais. Au milieu de la nuit j M 

entendu le père Coulot qui jurait, en frappant du poing. 

Je me suis rendormi ; puis j'ai été réveillé de nouveau par 

le bruit. C'était comme un bourdonnement, niais je ne 

ponvais distinguer les paroles ; j'ai entendu le père Cou-

lot dire à quelqu'un : Tu ne mourras que dans les pri-

sons. Bientôt une voix de femme m'a appelé deux fois 

par mon nom : Ferréol ! Ferréol ! Je me suis habibe a ia 

hâte ; en descendant, j'ai rencontré la mère Coulot, qui 

m'a dil qu'on venait de retirer le père Coulot du rese -

voir, où il s'était jeté. Je me suis empressé d'aller clii -

cher le médecin, et nous sommes revenus ensemble. 

M. le président, au témoin : La veille de la mort, n -

vez-vous pas fait aiguiser deux tranchets de cordonm , 

n> les avez-vous pas retrouvés après la mort dans un 

droit de la maison autre que celui où vous les »v,ez Pj
e 

cés, et ces instrumens n'étaient-ils pas couverts 

rouille? — R. Oui, Monsieur, . . gn_ 
D. N'avez-vous pas, dans la nuit du 21 au 22 3

um
'j

aDS 
tendu le bruit d'une lutte entre plusieurs personnes^ ^ 

la chambre du père Coulot, située sous la vôtre . — 

Non, Monsieur, 

M. l'avocat-général, au témoin : Vous couchiez cepe^ 

dant dans une chambre placée immédiatement a.\i-a 

de celle occupée par le père Coulot, et dont elle n e 

parée que par un plancher simple... Messieurs les i 

Ferréol Dard a commencé par être prévenu; c est 1 
t̂er 

Coste a cru, sans pouvoir cependant l'affirmer,
 voir

,£
u t

é-

avec Prosper le corps du père Coulot à la ci t®rne, i jj. le 

moin :) Enfin avez-vous, oui ou non, déclaré
 (|eV't"* père 

juge d'instruction avoir entendu Prosper appeler s .[j
a
. 

poue (cochon), celui-ci lui répondre qu'il ne mo ^ 

mais que dans les prisons, puis comme le bruit a 

qu'on se portait? , , TI mesem-
Le témoin, après un moment d'hésitation : n 

ble que j'ai entendu l'accusé dire à son pere\P?ue.
 jt 

M. l'avocat-général : Vous n'avez pas entendu ie 

d'une querelle? — R. Non, Monsieur. 

ture 

Co 
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vous êtes levés pour 

Je livre votre silence à 

'alors 

Nous 

tantôt dans une maison, tantôt 
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nait?... Je livre votre siten 
Sus assurer
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ront...llest impossible qu a 
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us delà chsunbre de Bazile Coulot, quai 

„du du brait, ni l'un ni l'autre ne vo 
A'n,\ H provenait ? 

jfjf. les |u^-, ^précieront 
Ja curiosité ne vous ait pas pousses 

travaillons de notre état, tantôt d 
dans une autre, et ne nous melons pas

 ( passe.

 r ce

 qu» s'y 

tout, et il ne dit rien. „ 
vaitpas étémanquée, complètement mur 

de Montbéliard, Ferréol Pp̂ S^!™^ 

rnC
aHénéral, à MM. les jurés : Cet [homme sait 

Hit rien. Si l'instruction de cette affaire n a-

rioaueoù l'affaire paraissait assoupie et où le 
r "... _ Mr>nlKôlinrd np. s>n necunait Que 

l'ép-
d'instruction de Montbéliard ne s'en occupait que 

ocrement. n'avez-vous pas répondu au brigadier de 
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ial de MonlDenaru, i-oiiw j 

tnburidi ^ p
accus

é
;
 dans l'intérêt de la justice, nous 

, *ons un regret profond qu'il n'en soit pas ainsi. 

t
;
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r
°
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. , paj-j ouvrier cordonnier. Le témoin déclare qu'il 

•îripn ■ a'u'il ne s'est réveillé que quand on est venu 
ne sait iw» > i^ 
fl
P^

e

v

r

e
nard Melchior a aidé à retirer le père Coulot de la 

citerne 

D. A 

juge. 

d'armerie q'ui croyait l'affaire terminée : Si les Coulot 

^'en tirent comme cela, ils auront bien du bonheur. —R 

Oui, Monsieur. 
n N'avez-vous pas ajoute que vous étiez aile vous confes-

i ur tranquilliser votre conscience?—R. Je n'ai pas dit 
Sef

'c'était pour tranquilliser ma conscience. 
^Le brigadier rappelé, se souvient parfaitement d'avoir 

^Augustin V'ermot, cultivateur au Bisot : J'ai reconduit, 

1 21 juin au soir, Bazile Coulot du cabaret de mon frè-

. à La Bosse. Chemin faisant, il me disait qu'il n'était pas 

heureux, qu'il avait presque envie de se détruire ; il me 

disait cela en m' embrassant et en pleurant. Il ajoutait 

au
'il voulait vendre ses chevaux et vivre tranquillement. 

Marie-Thérèse Renaud, femme Rochet. Coste lui a ra-

conté qu'il avait vu porter le corps de Bazile Coulot à la 

citerne. Sur la demande de M* Clerc de Landresse, la 

femme Rochet déclare qu'elle a entendu dire à Coste : J'ai 

été farceur dans mon temps ; il y en a bien qui sont à 
Toulon et qui n'en ont pas fait autant. 

Marie Bonnet : La mère de l'accusé me dit un jour que 

si Coste soutenait sa déposition, il y aurait deux têtes cou-

pées. . 
Jean Jacquet • Il y a environ deux ans, je vis Prosper 

Coulot qui se -querellait avec son père ; il tenait une hache 

levée contre lui. 
Pierre-François Jacquet : Le père Coulot m'a dit qu'il 

avait tout vu à l'égard de ses enfans. J'ai compris qu'il 

avait eu à subir bien des mauvais traitemens de leur part. 

On entend les témoins à décharge. 

Constant Lambert : J'ai travaillé longtemnps pour les 

Coulot en qualité de charron ; j'ai toujours remarqué un 

grand accord entre le père et le fils. Il y a environ trois 

ans, Bazile Coulot me dit que s'il perdait un procès qu'il 

avait, il se donnerait la mort. 

M- le président , à l'accusé : Votre père a-t-il gagné ce 

procès ? — R. Non, Monsieur. 

M. le président : Il ne s'est cependant pas tué. 

Firmin Joseph : Me trouvant un soir à la veillée chez 

Bazile Coulot, il eut une attaque d'épilepsie ; il parlait seul, 

mais il n'était pas tombé; il cassa son bâton sur la tête de 

mon frère, et poursuivi pour ce fait il fut condamné à une 

amende. 
Ch. Cheval : Coste me raconta un jour qu'il avait vu 

porter quelque chose de la maison Coulot à la citerne ; 

une autre fois, qu'il avait vu reporter quelque chose de la 

citerne à cette maison ; une autre fois, il me dit en pleu-

rant qu'il était bien en souci de toutes ces affaires. 

Xavier Cheval : Le père Coulot venait assez souvent 

boire à la maison ; il disait qu'il voulait se détruire à cause 

des chagrins qu'il avait éprouvés; il se frappait même 

avec son couteau ; il me suppliait de lui aider à se tuer. 

Il n'était pas ivre. 

Un juré, à l'accusé : Le père Coulot à !a maison com-

mune se trouvait dans un état de somnolence complet, et 

en arrivant à sa maison, il entre, suivant vous, en fureur. 

L'accusé pourrait-il expliquer ce fait ? 

L'accusé : Non, Monsieur. 
À. midi la parole est donnée à M. l'avocat-général 

Blanc, qui, après avoir reproduit avec talent les charges 

accablantes qui s'élèvent contre l'accusé, appelle sur lui 

toute la sévérité de MM. les jurés. 

Dans un plaidoyer qui n'a pas duré moins de quatre heu-

res, et qui a été constamment écouté avec la plus religieuse 

attention, M' Clerc de Landresse s'efforce d'établir que la 

mort de Bazile Coulot est le résultat d'un suicide. 

Après les répliques et le résumé de M. le président Bé-

chet, les jurés se retirent à une heure un quart du matin. 

Ils répondent négativement à la question de parricide, 

et affirmativement à celle de coups et blessures faites au 

père de l'accusé. 

En conséquence, la Cour, faisant à Bazile Coulot l'ap-

plication des articles 311 et 312 du Code pénal, le con-

damne à dix ans de réclusion, maximum de la peine, sans 

exposition. 

L'accusé qui, même alors que les témoins ou le minis-

tère public remettaient sous ses yeux les détails horribles 

de la mort de son malheureux père, n'a pas manifesté la 

plus légère émotion, entend prononcer sa condamnation 

avec l'impassibilité qu'il a conservée pendant tout le cours 

deceslongsdébats. 

d'abus d'autorité, et pour demander que l'administration 

supérieure fît cesser un état de choses contraire à leurs 

droits et à leurs intérêts. Il paraît que M. le préfet de la 

Seine aurait reconnu la légitimité des réclamations qui lui 

étaient adressées, mais en ajoutant qu'il ne dépendait pas 

de lui de faire cesser les résistances de l'administration de 

la police. 

Indépendamment des questions d'intérêt privé que peut 

soulever l'étrange conflit engagé entre les deux préfectu-

res, il se présente une grave question d'intérêt général : 

c'est celle de savoir s'il est permis à l'autorité municipale 

de transformer une rue en impasse, et d'intercepter, ainsi 

j' la circulation, et dans tous les cas, si un pareil droit peut 

être usurpé par l'administration de la police contre la vo-

lonté de l'autorité municipale. A cet égard il nous sem-

ble qu'aucun doute sérieux ne peut s'élever, et nous ne 

comprendrions pas comment pourrait se justifier cet en-

vahissement de pouvoirs. 

Tous ces embarras sont la conséquence des retards ap-

portés à l'exécution des travaux, et démontrent combien 

il serait urgent d'en finir avec un état de choses qui com-

promet tout à la fois les intérêts privés des habitans du 

quartier et ceux de l'administration de la police. 

Joigny; Marchand, juge de paix du 9' arrondissement de 

Paris ; Foucher , conseiller à la Cour royale de Poitiers; 

Dufresne, procureur du Roi* près le Tribunal de première 

instance de Nantes ; Romeuf de la Valette, premier avo-
Durand-Claye, 

Paris, secré-
cat-général près la Cour royale de Riom : 

TIRAGE DU JVKT. 

La Cour royale (1™ chambre), présidée par M. le baron 

Séguier, premier président, a procédé, en audience pu-

blique, au tirage des jurés pour les deux sections d'as-

sises de la Seine qui s'ouvriront simultanément le vendre-

di 17 du courant. Eu voici le résultat : 

PREMIÈRE SECTION. — M. le conseiller Férey, président. 

Jurés titulaires : MM. Dioudonnat, mécanicien, rue Saint-
Maur, 12; Férat, propriétaire, à Bercy ; Delatte, agent de 
change, rue Saint-George, 2 bis ; Bosquet, marchand de châ-
les, rue de Cléry, 42 ; Ravaut, marchand de bois de char-
pente, quai de la Bapée, 41 ; le vicomte Decaux, lieutenant-
général, ru« Choiseul,23; Manivet, marchand de soie en 
bottes, rue Neuve-Saint-Dînis, 5 ; Petit, propriétaire, rue St-
André-des-Arts, 8 ; Petit, notaire honoraire, boulevard des Ca-
pucines, 21 ; Lombard, représentant de commerce, rue de 
l'Echiquier, 20 ; Lombard, marchand de bois, rue Contres-
carpe, 70; Tallet, banquier, rue Richer, 3 bis; Perseguères-
Valois, courtier de commerce, passage Saulnier, 17; Gorrant, 
lieutenant-colonel au corps royal d'état-major, rue des Peti-
tes-Ecuries, 28; Koller, propriétaire, rneChabanais, 3; Bour-
bon-Coulon, marchand de bois, rue Amelot, 22; Chéron, pro-
priétaire, rue des Tournelles, 62; Paut, négociant eu vins, 
rue Saint-Louis, 21 ; Rocher, propriétaire, rue Grange-aux-
Belles, 63; Armand, chef à la justice, rue de la Harpe, 89; 
Grang'^ret de la Grange, conservateur de la bibliothèque de 
l'Arsenal, rue de Sully, 9; Bockairy, négociant, rue Croix-
des-Petits-Champs, 23 ; Leduc -Desnoues, propriétaire, rue du 
Helder, 23;?Cabany, propriétaire, rue des Vieilles-Audriettes, 
6; Cabanellas, médecin, rue Richelieu, 97 ; Rocher, pro-
priétaire, rue du Cloître-des-Bernardins, 6; Rey, proprié-
taire, rue de Beaune, 37; Delavarde, propriétaire et maître 
couvreur, rue Aumaire, 22; Bourgeot, propriétaire, rué de 
l'Hôtel-de-Ville, 81 ; Broisse, propriétaire, rue de Jouy, 12; 
Frogier de Ponlevoy, propriétaire, rue de la Ferme-des-Ma-
thurins, 26 ; Fromageot, marchand de toiles, rue des Deux-
Boules, 7; Froment, quincailler, rue de la Monnaie, 26; Le-
rat deMagnitot, conseiller référendaire à la Cour des comptes, 
rue Ventadour, 3 ; Allard, propriétaire, à Charenton ; Godard, 
avocat, rue Hauteville, 40. 

Jurés supplémentaires : MM. Hourdequin, marchand de 
tulles et dentelles, passage des Petits-Pères, 1"; Amiard, mar-
chand de draps, rue des Prêtres-Saint-Germain-l'Auxerrois, 
14; Leblond, propriétaire, place Royale, 21 ; Mussot, docteur 
en médecine, rue de Milan, 16. 

DEUXIÈME SECTION. — M. le conseiller d'Esparbès, président. 

Jurés titulaires : MM. Piot, brasseur, à La Villette, rue de 
Flandre, 137; Ribot, fabricant de gaz, rue St-Laurent, 20, à 
Belleville ; De St-Julien des Nœuds, avocat, rue Royale St-
Honoré, S; de Sahune, auditeur au Conseil d'Etat, rue Neuve 
de Luxembourg, 27 bis; Rouillard, artiste peintre, rue de 
l'Abbaye, 11 ; Ravan, maître de pension, rue Duguay-Trouin, 
5; Garnier, propriétaire, rue Neuve de Luxembourg, 26; 
Rivière, agent d'affaires, rue du Chaume, 2 ; Lecamus, chef 
de bureau à l'état-major de la garde nationale, rue des Ecu-
ries d'Artois, 4; Didot aîné, imprimeur, rue Jacob, 56; 
Dieudonné, statuaire, rue de Vaugirard, 154; Laudeux, mar-
chand de draps, rue Nenve-des-Petits-Champs, 45 ; Deque-
vauvillier, avoué, à Gennevilliers; Choquet, avocat, rue 
du Dragon, 16; Hoffmann, médecin, avenue Fortunée, 8; 
Hom, marchand de nouveautés , rue du Pourtour, 6 ; Ba-
dois, marchand de gants, rue Mauconseil, 18; Allouard, ar-
chitecte, rue St-Claude, 11 ; Bailly, inspecteur des finances, 
rus Gaudot de Mauroy, 7; Jourdain de Muizon, propriétaire, 
rue de Seine, 70; Toirac, médecin, rue du Mail, 7; Dosseur, 
propriétaire, rue Taranne, 21 ; Blerzy, propriétaire, rue de 
l'Echiquier, 24 ; Chocardelle, propriétaire, rue de Paradis, 
56; Belland, vérificateur de l'enregistrement, rue de la Fer-
me, 5; Gide, libraire, rue des ! etits-Augustins, 5; Naudet, 
membre de l'Institut,- à la Bibliothèque royale; Roger, avo-
cat aux conseils du Boi, rue Guénégaud, 18; Rodier, négociant, 
passage Saulnier, 4 bis; Rodel, courtier de commerce, rue 
de la Victoire, 6 ; Baudry, maître de forges , rue du Petit-
Carreau, 10 ; Benoit, ancien directeur de l'imprimerie du 
Moniteur, rue des Mathurins, 18; Ségaux, commissionnaire 
en vins, à Bercy ; Mailher de Chassât, avocat, rue Louis-le-
Grand, 3; Maurupt, marchand de cuirs, rue Neuve-St-Sau-
veur, 9 ; Bernard, propriétaire, rue de Grenelle, 89. 

Jurés supplémentaires : MM. Languiilet, propriétaire, rue 
de Valois-du-Roule, 8; Bresson, négociant, rue Hauteville, 6; 
Baratin, banquier, rue du Helder, 11 ; Millot, propriétaire, 
rue de la Roquette, 6. 

chef de bureau au ministère de la justice , • — , 
taire du comité de l'intérieur au Conseil d'Etat; Morelot, 

doyen de la Faculté de droit de Dijon; Cresp, professeur 

de droit commercial à la Faculté de droit d'Aix; Bcnech, 

professeur de droit romain à la Faculté de droit de Tou-

louse. 

— La Cour royale (1" et 2' chambres réunies) tiendra 

lundi 13 mai une audience solennelle pour statuer sur un 

renvoi de cassation en matière d'inscription d'hypothèque 

légale. 

— RELAIS DE MER. — CONCESSION AU GÉNÉRAL HOCHE. — 

DÉBAT AVEC UN AUTRE CONCESSIONNAIRE. — Le 20 juin 1769, 

un sieur Quinette obtint de l'Etat la concession d'une cer-

taine quantité de relais de la mer sur les grèves du Mont 

Saint-Michel, à la charge de construire plusieurs digues. 

Le 12 thermidor an IV, 400 arpens de ces relais furent cé-

dés par les représentans de Quinette au général Hoche, et 

la désignation de cette portion de relais fut indiquée par ces 

mots : vers la mer, en un quarrê. En l'an XI, 561 hecta-

res des mêmes relais furent concédés au sieur Pallix , à 

prendre à droite ou à gauche du canal projeté et entre les 

digues. En 1835, les héritiers du sieur Pallix ont reven-

diqué ces 561 hectares contre le domaine qui en était, sui-

vant eux, détenteur ; le 6 août 1835, un jugement, après 

plaidoiries de M"' de Vatisménil et Teste, donna gain de 

cause aux demandeurs. Ce jugement, dont l'enregistre-

ment ne devait pas coûter moins de 21,000 francs , ne fut 

pas levé; le double droit, qui portait l'enregistrement à 

42,000 francs, fut encouru ; remise de ce double droit 

fut pourtant faite par la régie ; et le jugement ayant été 

levé et signifié, le domaine en a interjeté appel 

Postérieurement à la date de ces jugemens, les héri-

tiers Hoche ont revendiqué à leur tour les 400 arpens qui 

avaient été concédés à leur auteur ; un jugement décida, 

en 1839, que ces 400 arpens, plus rapprochés de la mer 

que ceux concédés à Pallix, avaient été recouverts par les 

eaux de la mer. Sur l'appel, la Cour royale de Paris, de-

vant laquelle étaient opposées, de la part du Domaine, des 

décisions administratives, des arrêts du Conseil, décida 

que l'interprétation en appartenait à l'administration, ded 

vant laquelle elle renvoya en conséquence les parties. Sur 

le pourvoi, la Cour de cassation, pensant que cet arrêt 

avait eu pour résultat de dessaisir la Cour royale de la 

question de propriété qui était dans son domaine, cassa 

cet a r il, et renvoya devant la Cour de Rouen. 

La cause en cet état à l'égard des héritiers Hoche, le 

Domaine a prétendu qu'il convenait de surseoir sur l'ap-

pel de M
11

" Pallix, qui était partie aussi-dansl'instance rela-

tive à ces héritiers. M* Ferd. Barrot, avocat du Domaine, 

faisait remarquer que, par suite des envahissemens de la 

mer, il n'existait maintenant dans les mains de l'Etat, sur 

les relais concédés à Quinette, que 204 hectares qui fai-

saient précisément l'importance de la réclamation des hé-

ritiers Hoche. 

M' Dupin, au nom de Mlle Pallix, faisait remarquer que 

depuis le 12 mai 1843, date de la signification de l'arrêt 

de renvoi, la cause n'avait pas même été mise au rôle de 

la cour de Rouen, et, suivant lui, il est établi, par des 

lettres de la fille du général Hoche, que des négociations 

sur lequelles on compte sont entamées de la part de 

cette dernière avec le Domaine. Mlle Pallix n'a point à se 

préoccuper de ces négociations, et on ne peut l'empêcher 

d'obtenir justice sur l'appel qu'a formé le Domaine à son 

égard. 

Sur les conclusions conformes de M. Godon, substitut 

du procureur-général, la Cour, considérant que l'appel 

dont elle saisie est indépendant de l'instance portée (le-

vant la Cour de Rouen, dont la décision ne pourrait don-

ner lieu qu'à une question d'exécution, a rejeté la de-

mande en sursis, et ordonné qu'il serait plaidé au fond. 

« Le Domaine, a dit M. le premier président Séguier, 

doit toujours être prêt ; il doit avoir ses pièces pour plai-

der : il a assez d'employés qu'il paie pour cela. » 

— La seconde section de la Cour d'assises n'avait à 

s'occuper aujourd'hui que d'affaires relatives à des abus 

de confiance et à des détournemens par des salariés, qui, 

ainsi que nous l'avons déjà dit, composent presque exclu-

sivement le rôle de cette session. L'honorable M. de Ver-

gés, qui avait trop compté sur ses forces en reprenant de 

suite la présidence des assises, a été aujourd'hui encore 

obligé de suspendre les débats d'une affaire fille Michel, 
et de la renvoyer à une autre session. 

— On se rappelle qu'au moment où l'affaire de M. Hor-

tensius de St- Albin contre le journal l'Union, publiée dans 

la Sarthe, allait être plaidée à l'audience de la 6e cham-

bre correctionnelle par M
c
 Philippe Dupin, M. Fleuriot, 

gérant du journal incriminé, porta toutacoup une plainte 

récriminatoire contre l'honorable député de la Sarthe, à la 

suite de laquelle le procès fut remis à quinzaine. 

Par un réquisitoire en date du 3 de ce mois, M. le 

procureur-général a déclaré n'y avoir lieu à donner iiuite 

à la dénonciation de M. Fleuriot. Sans préjuger le fond, 

ce magistrat a motivé sa décision sur ce que, d'une part. 

la Cour d'assises la femme Bonduel, sage-femme, pour 

crime d'avortemsnt, une autre sage-femme était arrêtée 

comme prévenue d'un crime de même nature sur la per-

sonne de la fille Adèle J..., couturière. Une perquisition 

faite chez cette sage-femme a amené la saisie dinstru-

mens propres à sa criminelle industrie. 

— A peine ouvertes au public, les galeries de l'Expo-

sition de l'industrie sont déjà exploitées par ces indus-

triels à l'affût de toutes les solennités qui attirent la foule, 

et surtout les étrangers, beaucoup moins sur leurs gardes 

que les Parisiens. Avant-hier, deux individus déjà plu-

sieurs fois repris de justice étaient observés attentive-

ment par des inspecteurs du service de sûreté, qui leur 

avaient vu faire, dans les poches des curieux, plusieurs 

'tentatives infructueuses ; mais ils avaient été plus heu-

reux auparavant; car, arrêtés presque immédiatement 

ils furent trouvés nantis d'une montre et d'une chaîne en 

or, d'une tabatière en or, d'une somme de 120 fr. en or, 

enfermée dans une bourse, et d'une paire de ciseaux 

dont les voleurs sont toujours munis pour couper les 

poches qu'ils ne peuvent explorer. La foule était telle-

ment considérable que les personnes volées n'ont pu être 

retrouvées. Cet avis les engagera sans doute à faire leurs, 

réclamations à la préfecture de police. 

ÉTRANGER. 

— IRL\NDE (Dublin), 3 mai. — PROCÈS DE M . O'Cox-

NELL. — La Cour du banc delà Reine continue d'entendre 

les conseils des aecusés sur les moyens de nullité contre 

la procédure faite aux assises de la Saint-Hilaire. Ces dé-

bats, sur des choses de pure forme, intéressent peu la 

curiosité publique; il n'y a de remarquable que les dis-

cussions assez fréquentes sur certains points de fait entre 

les juges Crampton, Burton, Perrin, et les avocats. La 

nullité présentée comme fatale, c'est à dire comme invin-

cible, résulterait de ce que l'un des jurés aurait prêté ser-

ment sous le nom de John Rigby, tandis qu'il s'appelle 

John Jason Rigby. Comment aurions-nous pu deviner, s'est 

écrié M. Monahan, quel était ce John Rigby, lorsque sur la 

porte du juré, négociant très bien connu à Dublin, nous 

lisons sur une plaque de cuivre le nom de Jason Rigby? 

M. l'attorney général a fait observer que l'inscription 

porte J. Rigby, et que l'initiale J. peut s'appliquer aussi 
bien à John qu'à Jason. 

Les assises de Pâques finissant le mercredi 8, l'arrêtne 

sera prononcé qu'aux assises de la Trinité]; et comme on 

l'a] depuis longtemps prévu , la chambre des lords ne 

pourra statuer sur l'appel pendant la présente session duj 
parlement. 

iHRONIQUK 

TRAVAUX SU P AXAIS-DE-JUSTICE. 

Nous rappelions il y a quelques jours encore les déplo-

rables résultats des lenteurs apportées par l'administration 

municipale à l'exécution des travaux d'agrandissement 
u Palais-de-Justice. Nous recevons une lettre dans la-

quelle les propriétaires du quartier de la Sainte-Chapelle 
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PARIS , 6 MAI. 

Par ordonnance du Roi, rendue sur le rapport de M. le 

garde-des-sceaux, les promotions suivantes ont été faites 

dans l'ordre royal de la Légion-d'Honneur : 

Commandeurs : MM. Mater , premier président de la 

Cour royale de Bourges ; Viger, premier président de la 

Cour royale de Montpellier ; le baron de Daunant, premier 

président de la Cour royale de Nîmes. 

Officiers : MM. Vincéns-Saint-Laurent , conseiller à la 

Cour de cassation ; Miller, conseiller à la Cour de cassa-

tion ; de Golbéry, procureur-général près la Cour royale 

de Besançon ; Saverot , président de chambre à la Cour 

royale de Dijon ; Josson , président du Tribunal de pre-

mière instance de Lille. 

Chevaliers : MM. Raulin, maître des requêtes en ser-

vice ordinaire; Hochet (Prosper), maître des requêtes, se-

crétaire-général du Conseil d'Etat ; Garros, procureur du 

Roi piès le Tribunal de première instance d'Agen; Lieu-

taud, procureur du Roi près le Tribunal de première in 

stance d'Aix ; Durand, président du Tribunal de première 

instance d'Abbeville ; Planchenault, président du Tribu-

nal de première instance d'Angers ; Clerc, conseiller à la 

Cour royale de Besançon; Robert-Chenevière, avocat-

général près la Cour royale de Bourges ; Steinbauer, 
juge de paix du canton de Wœrth-sur-Sauer (Bas-Rhin) 

Bonnard, avocat-général près la Cour royale de Grenoble 

Talabot, président du Tribunal ète première instance dé 

Limoges; Bouchetal-Laroche, procureur du Roi près le 

Tribunal de première instance de Saint-Etienne ; Brisout 

de Barneville, conseiller à la Cour royale de Paris ; Tar-

dif, substitut du procureur-général près la Cour royale 

do Paris ; Duret-d'Archiac, juge au Tribunal de premièri 

instance de la Seine ; Croissant-, substitut du procureur 

du Roi près le Tribunal de première instance de la Seine; 

Lallier , président du Tribunal de première instance de 

l'ouvrage prétendu contrefait a été publié en pays étran-

ger; et, d'autre part, sur ce que les poursuites seraient 

couvertes par la prescription, le livre de M. de St-Albin 

ayant été publié en France à une époque remontant à 

plus de trois années, 

Lepetit Auguste Deniset, âgé de onze ans, était tra-

duit aujourd'hui devant la police correctionnelle (6e cham-

bre), sous la double prévention de vol et de vagabonda-

ge. Un voisin l'ayant envoyé changer une pièce de 5 fr., 

il disparut avec la monnaie, la dépensa, et n'osa plus ren-

trer chez ses parens. Il fut arrêté la nuit suivante, errant 

dans Paris. 

M. le président : Vous n'avez pas d'état, n'est-ce pas ? 
vous ne faites rien ? 

L'enfant : Si, Monsieur, je joue aux billes, et puis à la 

toupie. 

M. le président : Ce n'est pas là un état. 

L'enfant, naïvement : Je suis un petit gamin. 

M. le président, souriant ■ C'est bien ce qu'on vOus re-

proche... Vous avez détourné une pièce de 5 francs qu'on 

vous avait donnée pour aller la changer contre de la mon-

naie ; qu'en avez-vous fait? 

L'enfant ■ J'ai acheté une casquette, et puis j'ai été aux 
Funambules. 

M. le président : Et vous n'avez plus, osé rentrer chez 
votre père? 

L'enfant -.-Non, Monsieur ; j'avais peur de recevoir des 
calottes, 

M. le président : C'est fort mal, ce que vous avez fait 

là... Si le Tribunal vous mettait en liberté, vous condui-
riez-vous mieux ? 

L'enfant : Oui, Monsieur; je ne le ferais plus jamais, 
jamais, 

Le père du petit Auguste vient le réclamer, en promet-

tant au Tribunal de bien le surveiller jusqu'au moment où 

il le mettra en apprentissage 

Le Tribunal ordonne que l'enfant sera remis à son pè-

re, et, néanmoins, le condamne aux dépens, 

— Avant-hier, aumornent
 m

ême où l'on condamnait, .à 

— ESPAGNE (Madrid). — PROCÈS POLITIQUE. — MM.. Ma-

nuel Cortina et Pascal Madoz, ancien députés aux. Cortès, 

MM. Joaquin Perey, Juan Garnica, Mamès de Benedicto 

et Joaquin Garrido, prévenus d'avoir joué le rôle' d'insti-

gateurs dans les troubles d'Alicante et de Carthagène, ont 

été acquittés par la Cour d'audience criminelle. Tous ont 

été mis en liberté à l'exception de M.]Madoz, contre lequel 

le Conseil de guerre a commencé une autre procédure» 

Ainsi cesse le conflit dont a parlé la Gazette des Tribu-
naux. 

— ETATS ROMAINS (Rome), 22 avril. — Une profanation 

des plus étranges vient d'être commise dans la basilique 
de Saint-Pierre. 

Unetrès jeune dame anglaise, lady T..., entra par cu-

riosité à Saint-Pierre, et y assista à la célébration de la 

grand'messe. Blessée vivement dans ses sentimens protes-

tans, comme elle l'a dit elle-même, de la pompe somp-

tueuse avec laquelle les cérémonies du culte s'exécutent 

dans cette première église de la chrétienté, la jeune 

puritaine résolut de faire un scandale après 1" effi.ee» 

Quand l'église fut presque entièrement vide , elle 

s'approcha de la balustrade du maître - autel et ' 

souffla . plusieurs des nombreux cierges allumés autour 

de la statue de saint Pierre ; puis elle se dirigea vers la 

célèbre statue assise du même apôtre, placée à l'extrémi-

té de la nef, et dont tous les catholiques qui visitent l'é-

glise, ont l'habitude de baiser le pied, et pour ridiculiser 

cette pratique, elle jeta à la tête de la statue son manchon 

en soie, et ensuite elle fit lécher l'un des pieds de la sta-

tue par un petit chien qu'elle tenait sous le bras. 

Prise en flagrant délit par l'un des bedeaux, lady T.. . a 
été arrêtée' et conduite à la prison de la ville. 

Déjà le procureur-général du Tribunal de l'inquisition 

dressait contre la jeune Anglaise l'acte d'accusation de 

sacrilège, crime qui, aux termes des lois existantes, en-

traîne la peine capitale, lorsque le pape, instruit de c« 

qui s'était passé, ordonna que l'affaire serait supprimée, 

en disant, avec cette paternelle bienveillance qui le carac-

térise : C'est une jeune femme, une enfant ; pardonnons-
lui, elle ne savait pas ce qu'elle faisait. 

Néanmoins, lady T... n'a été remise en liberté qu'après 

avoir pris par écrit l'engagement formel de quitter Rome 

dans les vingt-quatre heures, et de ne jamais revenir dans; 

cette ville. Elle est en effet partie le jour même pour Na-
ples. 

On assure que le cardinal-ministre d'État a fait, prier 

verbalement le chargé d'affaires et le consul d'Angleterre 

à Rome d'inviter leurs compatriotes protestans qui visi-

tent Rome à tenir une conduite décente dans les églises, 

et de les avertir des fortes peines dont nos lois punissent 
les profanations de toute espèce. 

— La loi sur la police de la chasse , promulguée samedi 
dernier , est exécutoire aujourd'hui dans le département de 
la Seine. Elle change entièrement la législation sur cette ma-
tière. Sous l'empire du décret de 1812, le chasseur au fusil 
était seul- assujéti à l'obligation de se munir d'un permis de 
port d'arme. La loi nouvelle exige le permis pour toute es-
pèce de chasse, même pour la chasse à courre. Ainsi , eller 
soulève une foule de questions toutes nouvelles , et il était 
nécessaire qu'un commentaire expliquant ses principales dis-
positions vînt apprendre aux chasseurs quels sont leurs droits 
et leurs devoirs. 

Ce travail a été fait par M. Joseph Lavallée, avocat, et par M» 
Léon Bertrand, tous deux|rédacteurs du Journal des Chas-
seurs. Ils ont ainsi réuni les connaissances du jurisconsulte 
à la pratique du veneur. Ils ont publié sou» le titre de Fadt 
mecum du chasseur, un livre ni trop grand, ni trop gros, 
afin qu'il puisse aisément prendre place dans la poche du car-
nier, et malgré l'exiguité du format cet ouvrage donna la so-
lution des difficultés que peut faire naître l'application de la 
loi sur la chasse. 

A l'Opéra-Comique, ce soir, la Syrène, dont le saccès w 
toujours croissant. "w» Y» 
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OPÉHA. — 

F»ANÇA.I8. — Louise d^, L'ignerolles, le Comité. 
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 Sirène. 

ODEON. — Représentation extraordinaire. 
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,_ La Gazette, Clémence, la Polka, le Cabaret. 

UftiKTÉB.— Fleur de Genêt, Turlututu, les Sirènes, 3 Poitou 
GYMNASE — Le Docteur, Zélia, Alberto, l'Oncle. 

PALUK-ROXAL. — Le Triomphe, Rosière; Un bas bleu, Ravel. 
Pu&fE-ST-MARTiN. — Trente ans, l'Ombre. 
G*,ITK. — Toupinel, Jacques-le-Corsaira. 
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CHEMIN DE FER DE LYON A AVIGNON. 
CAPITAL : 60,000,000 DE FRANCS.—ACTIONS' DE 500 FRANCS CHACUNE.—DÉPÔT : 50 FRANCS PAR ACTION. 

FONDATEURS : 

Pescatore, e actions. 
Filleau, 6 actions. 
Laroche, 1 action. 
Duquesne. 2 actions. 
Soliva, 4 actions. 

M. Allegri, 2 actions. 
Et M. Billetle. i actions. 

M. le maréchal comte SEBASTIANI, PRÉSIDENT; 

MM le marquis d'ABAMON, pair de France; 
le marquis DE CEABB I1XAN T, pair de France. 
VIENNIT , pair de France ; 
MïïNABD, député ; 
BIMIUTVE, député; 
MELLET et EENET, ingénieur; 

MM. MOSS, président du rail way de Birmingham a Li-
verpool ; 

W. CHAPLIN, président du rail-w8y de Londres 
à Southampton ; 

E. DEVâCX , négociant, à Londres; 
J. BXASTrBNABT, banquier, à Londres; 
M. t ZIEIXI, négociant, à Londres. 

Le capital est fixé à 60 millions de francs, dont 30 seront émis en France, et 30 en Angleterre par 

l'entremise des banquiers de la société, RSM. LE COINTE DES ARTS et C% à Paris ; MM. MAS-

TERMAN et C*, à Londres ; MM. JOHN MOSS et C% à Liverpool. 

lia Souscription à Paris est ouverte au pair 
Chez MM. Le Cointe des Arts et C*, rue de Provence, 26, de 9 à 4 heures. 

CHATEAU ET CHASSE A LOUER 
f ur 500 hectares de terres, prés et bois gardés depuis 40 ans. Le château est meublé, H 
contient 10 chambres de maître et des Ecuries pour 2o chevaux. Prix: 5,000 fr. 

S'adresser : à M« FROTTIN, notaire à Paris, rue des Saints-Péres, 14, et à M» LEGRAND, 
notaire à Ponloise. 

MM. les actionnaires de la compagnie des 
fonderies et forges et de l'Ardèche, dont le 
siège est à Lyon, sont prévenus que leur as-
semblée générale annuelle est convoquée 
pour le 30 du présent mois de mai 1844, à 
dix heures du malin, au local occupé pa 
l'administration, à Lyon, rue Ste-Héléne, 4. 

At1.tei<tir»t*onN en jnstice. 

Étude de M" J. CAMARET, avoué à 
Paris. 

Adjudication, le 22 mai 1844, sur la mise 
i prix de n,ooe fr., en l'audience des criées 
da Tribunal de première instance de la 
Seine, 

D'une Maison 
ayant son e»trée p*r uns porte cochère et 
une porte d'allée, al composée de trois corps 
de bâtiment avec cour et puits, sise à Parts 
rue du Mûrier-St-victor, 5. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M* J. Camaret, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, quai des Augustins, il. 
(2171) 

tff Etude de H* J. CAMARET, avoué à 
Paris. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal de première instance de la Seine< 
le 22 mai 1844. une heure de relevée, 

1» D'UNE MAISON, 
avec cour, puits, jardin et dépendances, si-
luée au Petit-Montreuge, chaussée du Maine, 

2" d'une autre MAISON 
avec ceur. puits, jardin et dépendances, si-
tuée au même Heu, chaussée da Maine, 6S; 

3° d'une autre MAISON 
avec cour, puits, jardin et dépendances, si-
tuée au même lieu, chaussée du Maine, 68 ; 

I*° et d'une MAISON, 
avec eour. puits, jardin et dépendances, si-
tuée au même lieu, chaussée du Haine, 64 ; 

5» D'un 

TERRAIN 
delà contenance de 1,184 mèlres 40 centi-
mètres, derrière le 4« lot, ayant façade sur 
la rue des Bœufs ; 

0» Et d'un autre 

Terrain 
de la contenance de 1,S08 mètres 42 centi-
mètres, à ci»é du précédent, et ayant façade 

imr ia rue des Bœufs. 
Mises à prix. 

|.r |ot : 20,000 fr. 
2« lot : 12,seo 
3' lot : 28,000 
4» lot : 32,£i00 
5# |et

 :
 4 ,O»0 

6« lot : 4,800 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A «« J- Camaret, avoué poursuivant, 

demeurant à Pans, quai des Aussustins, il ; 
2» A M" Boinod, avoué colieitant, demeu-

rant à Paris, rue de Choiseul, 1 1 ; 
3. A M« Giraudeau, notaire à Arcueil, 

route d'Orléans, 3. (2172) 

tmg— Etude de M» GUYOT-SIONNEST, rue 
Chabannais, 9, a Paris. 

Vente par suite de liquidation de société, 
en l'audience des criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, 

Le samedi I8maii84i, 

En un seul lot, d' 

M BELLE PROPRIÉTÉ 
où s'exploite une filature de coton, ensemble 
du matériel en dépendant, sise à Paris, rue 

Popincourt, 48. , , 
Sur la mise à prix réduite à cent soixante 

dix mille francs, ci 170,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" Guyot Sionnest, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue Cbabannais. 9 ; 

2» A M« Brachelet, avoué présent à la 
■rente, demeurant rue Richelieu, 89. (2176) 

V^nte par licilation et adjudication, le sa-
medi S juin i8t4, à l'audience des criées du 

Tribunal de première instance de la Seine 
une heur* de relevés, en six lots : 

DE LA BELLE , 

TERRE DE LA VER», 
château entouré de fossés, parc planté en 
partie de boi» de haeu-fulaie, potager, par-
terre » vastes communs , cour d honneur , 
avant-cour, avenues, sept fermes, bois, 
étangs, le tout se tenant, situé canton de 
Chevrsuse, arrondissement de Rambouillet 

(Seine-et-Oise), sur la grande route de Pans 
à Chartres, à 4 myriamétres 5 kilomètres d* 
Paris avec grande chasse très giboyeuse. 

Cette terre provient de la succession de M. 
Biennais. Les bâtimens, tant du château que 
ds la ferme, sont dans le meilleur étal. 

Contenance, «36 hectare» 39 ares 84 cen-
tiares, dont en boi J 1.7 hectares 39 ares 11 

«entiares. 
Produit total, sans J comprendre le châ-

teau: Sî,254 fr. 6S c. 
Mise à prix : l,3eo.»î0 fr. 

Noïi. Le chemin de fer de Paris à Char-
tres qui doit être voté dans la session ac-
tnelie, doit passer à la proximité de l'avenue 

du château. 
S'adresser, à Paris : 
l. A M" FOUSSIER, avoné poursuivant la 

vente, rue de Cléry, i5; 
2» A M* Estieune, avoué eolicWant, rue 

S
Vï

e
M'

4
Dreux, notaire, rue Louis le-

W
s "ns' Jn billet desquels on ne pourra visi-
r les immeubles à vendre, 

teet sur les lieux, aux gardes. t3i;9-L. 

BF~Etude de H< IOOSS, avoué à Paris, rue 
du Bouloi, 4. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mi-
neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de-Justiee a Pa-
ris, une heure de relevée, 

Le samedi 18 mai 1844, 

D une MAISON 
Sise à Paris, rue des Écrivains, 24, et rue de 
Marivaux, 7, quartier des Lombards. 

Superficie totale, 4f.4 mètres, y compris la 
mitoyenneté des murs. 

Produit nst, 9,691 fr. 
Mise à prix, no,ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
!• A M« Iooss, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges, et 
des titres de propriété, à Paris, rue du Bou-
loi, 4; 

2» A M* Chapellier, notaire à Paris, rueSt-
HOBOré, 379 ; 

Et sur tes lieux pour visiter l'immeuble. 
(2103) 

Venter» iiitiisoliilières. 

Adjudication en la Chambre des notaires 
de Paris. 

Pat le ministère de M« GIRARD, le mardi 
21 mai 1844, heure de midi, d'une 

JOLIE MAISON 
Balignolles, avec cour et jardin, d'un re-

venu de 2140 fr. susceptible d'augmenta-
tion. 

Mise à prix : 24,000 fr. 
S'adresser audit M» Girard, notaire, rue 

de la Harpe, n» 29. 

Sociétés cosnsîSM'ciaîeSf 

Louis-Philippe, roi des Français, à tous 
présens et avenir, salut. 

Sur le rapport de notre ministre d'Etat au 
département de l'agriculture et du com-
merce. 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du Code de 
commerce. 

Notre Conseil-d'Etat entendu; 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 

suit : 
Art. 1«. 

La société anonyme formée à Paris ( Sei-
ne, sous la dénomination de : Le Tiident. 
compagnie d'assurance maritime, est auto 
risée. 

Sont approuvés les statuts de ladite so 
ciété, tels qu'ils sont contenus dans l'acte 
passé les u et 12 avril 1844, par devant M' 
Yveret son collègue, notairesâ Paris, lequel 
acte restera annexé à la présente ordon-
nance. 

Art 2. 

Nous nous réservons de révoquer notre 
autorisation en cas de violation ou de non-
exécution des statuts approuvés, sans préju-
dice des droits des tiers. 

Art. 3. 
La sociéié sera tenue de remettre lous les 

six mois un extrait de son état de situation 
au ministère de l'agriculture et du com-
merce, au préfet du département de la Seine, 
au préfet de police, à la chambre du com-
me -ce ( t su greffe du Tribunal do commerce 
de Paris. 

Art. 4. 
Notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement del'agricuilure et du commerce, est 
charge de l'exécution de iu présente ordon-
nance, qui sera publiée au Bulletin des Lois 
insérée au Moniteur et dans le journal d'an-
nonces judiciaires du département de la 
Seine. 

Fait au palais des Tuileries, le 22 avril 
1844. 

Signé : LOUIS-PHILIPPE. 

Parle Roi : 
Le ministre secrétaire d'Etat au départe-

ment de l'agriculture et du commerce, 
Signé : L. CDOIS-GRIDÂISE. 

Pour amplialion : 
Le conseiller d'Etat secrétaire-général du 

ministère de l'agriculture et du commerce, 
Signé : Camile PiGuEL. 

Il est ainsi en l'amplialion de ladite ordon-
nance déposée pour minute à M» Yver, no-
taire à Paris, soussigné, suivant acte reçu 
par lui et son collègue, aussi notaire, à Pa-
ris, le 3 mai 1844, enregistré. 

Suit la teneur de l'acte de société. 
Par devant M' Yver et son collègue, notai-

res à Paris, soussignés, 
Ont comparu : 
M. Louis LEBOUETTË, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue de Varennes, 29; 

Et M. Pierre-FraDçois CUVILLIER, direc-
teur delà compagnie d'assurances maritimes 
la Mélusine, demeurant à Paris, rue de Ri-

chelieu, 9b; 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Par acte passé le 5 décembre 1843, par de-

vant M» Yver et soncollègue. notaires à Pa-
ris, ledit acte enregistré, il a été formé un 
projet de société anonyme d'assurances ma-
ritimes entre les comparans et les personnes 

ci-après nommées, savoir : 
M. le comte Albert de GRZYMALA, pro-

priétaire, demeurant à Paris, ru» de Ro 
nan, 16; 

M. Armand-Etienne PADLIER, avoué, de-
meurant à châteauroux, rue des Pavil-
lons, 1 4; 

Mme la princesse Anna CZARTORYSKA 

née ù'incesse SAPIEHA , demeurant à Pans, 

hôtelLamtertC'e St-Louis), dûment autori-
sée du prince Àdatn- George CZARTORYSKI 

demeurant également i Paris, i l'hôtel Lam-
bert (lie St-Louis); 

M. Narcisse MARTIN, banquier, demeu-
rant à Paris, passage Saulnier, 7 : 

M. Hippolyte-Hilaire BOURGEOIS, proprié 
taire, demeurant à Paris , ru* Mentor 
gueil, 71; 

M. Pierre-Joseph CUVILLIER , membre 
de la Légion-d'IIonneur, demeurant à Bor 
deaux; 

M. Philippe-Bertrand DOUVILLE, maire de 
St-Servan (IHe-et- Vilaine), y demeurant; 

Mme Marie-Charlotte MASSY , épouse de 
M. Pierre-François CUVILLIER, de lui au 
(orisée ; 

M. Auguste JEANDEL, avoué à la Cour 
royale de Paris, demeurant à Paris, rue Fey 
deau, 72; 

M. Josebh-Philippe DUMONT DE KER-
MORSEVFN, propriétaire, demeurant à Pa 
ris, rue du Faubourg Poissonnière, 5»; 

M. Charles-Chevalier FBOIS . dispacheur 
d«s compagnies d'assurances maritimes, de 
meurant à Paris, rue des Filles Saint-Tho 
mas, 5; 

M. Alexandre-Paul BOSSET, propriétaire 
demeurant à Paris, cité Trévise. 2 ; 

M. Henri PATTO. négociant, demeurant 
Paris, rue Hauteville. 89; 

M. Antoine BOUCHER, propriétaire, de 
meurant à Paris, rue du Faubourg St-Mar 
iin. (42 

M. César Auguste-Marie-Ange BLANCIIET. 
ancien avocat, dememam «Y Péris, rue St 
Honoré, 353 

M. Jean-Pierre PESCATORE, banquier, de 
meurant à P»ris. rue St Georges, It; 

M. Jacques-Auguste FKXEAU, négociant 
demeurant à Pa'is, rue Godot-de Manroy, 36 

' M Pierre-I'rançois-AlfredLAROCHE.cour 
lier d'assurances maritimes, demeurant 
Paris, rue d'Enghien, 27; 

M. Charles-Edouard-Joseph DUQUESNE, 
proprétaire, demeurant à Paris, rue Saint 
Fiacre, S; 

M. Charles-Anloine-Evase-Marie SOLIVA 
propriéiaire, demeurant i Paris, rue Gref 
fulhe, 11; 

M. Benedict ALLEGRI, banquier, demeu-
rant à Paris, rue Richer, 10: 

Et M. Adolphe-Edouard BILLETTE, cour-
tier d'assurances maritimes, demeurant à Pa-
ris, cité Trévise, 2. 

L'article 5 des statuts contenus audit acte 
a fixé le capital de la société i 40 ,«o» fr. 
et l'a divisé en quatre-vingts actions de 
5,00» francs, et l'article 48 du même acte est 
ainsi conçu ; 

« Tous pouvoirs sont donnés à M. Louis 
LEBOUETTË propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue de Varennes, 29, et à M. Pierre-Fran 
çois CUVILLIER, directeur do la compagnie 
anonyme d'assurances maritimes la Mélusi 
ne. sise à Paris, rue Richelieu, 95, pour sui 
vre l'obtention de l'ordonnance d'sulorisa 
lion et, à en effet, consentir toutes les modi 
fications aux présens statuts qui pourraient 
être exigés par le gouvernement, et notam 
m»r<i porter le capital social à soo.eoo fr. 
s- lis â'Jim.nUtion du nombre des actions, 
i,ui al irs seront de 6 ,250 francs chacune. ■ 

Le* comparans. voulant se conformer aux 
observations qui leuront été faites par le gou 
vernement, déclarent arrêter de la manière 
suivante la rédaction définitive des statuts de 
la société anonyme projetée. 
BUT, DURÉE ET SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ 

Article premier. 
Il est formé, entre les comparans, une so 

ciété anonyme sous la dénomination du TRI 
DENT, compagnie d'assurances maritimes 

Art. ï. 
L'objet de la société est d'assurer contre 

les risques de navigation maritime et inté 
térieure. 

Toutes opérations étrangères aux assuran 
ces maritimes lui sont formellement inter-
dites. 

Le maximum des assurances sur un seul 
risque est fixé à 4 pour IOO du capital social, 
soit 20,000 francs pour les risques ordinai-
res; à 2 pour ion du même capital, soil 
io,eoe francs pour les risques de survenan-
ce de guerre; et à un pour 100, soil 5,000 
francs, pour les risques da guerre survenue. 

Èn cas de perte d'une partie du fond so-
cial, le maximum sera calculé sur le capital 
reslant. 

Art. 3. 
La durée de la société est fixée i trente an-

nées, à partir de la date de l'ordonnance qui 
l'aura autorisée, saut le cas de dissolution 
déterminé ci après, article 43. 

Art. 4. 
Le siège de la société est à Paris. 

CAPITAL SOCIAL, ACTIONS, ACTIONNAI-
RES, VERSEMENS. 

Art. 5. 
Le fonds social est fixé à 500,*00 francs et 

divisé en quatre-vingts actions de 6,25e fr. 
chacune. 

Les quatre-vingts actions représentant le 
capital de t oo.ooe francs sont souscrites dans 
les proportions suivantes par les personnes 
dénommées en lête des présentes, savoir : 

M. le comte de Grzymala, 6 actions. C 
M. Paulier, 6 actions. e 
Mad. la princesse Czartoryska, 6 actions. 6 
M. Martin, 2 actions. 
M. Bourgeois, 2 actions. 
M. Lebouetté, 4 actions. 

Pierre-François Cuvillier, 6 actions. 
M.Tlerrs-Joseph Cuvillier, 6 actions. 
M. Uouville, 2 actions. 
Mad. Cuvillier, i action. 
M. Jeandel, 1 action. 
M. Dumonl de K* rmorseven, 4 actions. 

H. Frois, i action. 
M. Bosset. 6 actions. 
M. Paltot, 1 action. 
M. Boucher, 2 actions. 
M. Ulancbel, 1 action. 

Total, quatre-vingts actions, ci. 

Art. t. 
20 pour 100, soit l,25u francs par action, 

seront versés dans le mois de la date de l'or-
donnance royale d'autorisation. 

Les actions ne seront remises aux titulai-
res qu'après le versement de ce premier cin-
quième. 

Chaque actionnaire souscrit, en outre, 1 o-
bligation de verser jusqu'à concurrence du 
surplus, sur loute demande qui en est faite 
par le conseil d'administration, *t d'opérer 
ce versement dans le délai fixé par la de-
mande. 

Conformément à l'article 33 du Code d* 
commerce, les actionnaires ne sont passibles 
que de la perte du montant de leur intérêt 
dans la société. 

Art. 7. 
A défaut de versement, soit du premier 

cinquième, soit de tout appel de fonds ulté-
ri'ur dans les délais ci-dessus prescrits, les 
actions du retardataire sont vendues à ses 
risque* et périls par le ministère d'un agent 
de ctisnge près la Bourse de Paris, dix jours 
aprè? un acte de mise en demeure extra-

judiciaire. 
Si rie produit de la vente, la compagnie 

prélève ce qui peut lui être dû ; 1* surplus, 
s'il y en a, est remis à l'actionnaire; s'il y a 
déficit, la compagnie en poursuit le recou-

rement par toutes voies d* droit. 
Art. 8. 

En cas de faillite d'un actionnaire, s'il n'est 
pas donné caution, le conseil d'administra-
tion fait vendre ses actions par le ministère 
d'un agent de change, sans qu'il soil besoin 
d'autre formslité qu'un acte de mi.e en de-
neure extra-judiciaire donné huit jours à 
l'avance, au syndic de la faillite. 

Sur le produit de la vente, la compagnie 
prélève ce qui peut lui être dû: le surplus, 
s'il y en a entremis au syndic de la faillite; 
s'il y a déficit, la société eu poursuit la ren-
trée par les voies de droit. 

Art. 9. 
Dans le cas de décès d'un actionnaire, ses 

héritiers ont six mois pour préienter un 
remplaçant ou désigner celui d'entre eux 
qui devient titulaire de chaque action. 

Les nouveaux possesseurs doivent être 
agréés conformément à l'article 13 ci-apïès. 
ou fournir la garantie prescrite par l'arti-

cle 14. 
Faute de satisfaire à ces dispositions, les 

actions sontvondurs, comme il est dit en 
l'article 8, aux risques et'périls des héritiers 
ou ayans-droit del'actionnaire décédé. 

Art. 10. 
La faillite, le décès ou l'incapacité d'un 

actionnaire ne peuvent amener dans aucun 
cas la dissolution de la société. 

Les héritiers ou ayans-droit de l'actionnai 
rené peuvent faire apposer les scellés sur 
les livres ou valeurs de la société, le» frap-
perd'opposition, ou en requérir l'inventaire 

Ils sont tenus de s'en rapporter aux comp-
tes arrêtés dans les formes prescrites par les 
présens statuts. 

Art. 11. 
Tout actionnaire est tenu d'élire, à Paris, 

un domicile où toutes notificat ous lui sont 
valablement faites. 

Aucun transfert ni mutation ne sont admis 
sans l'accomplissement de cette formalité, 

Art. 12. 
Les actions sont nominatives. Elles sont 

détachées d'un registre à souehe et portent 
un numéro d'ordre ; elles sont signées par 
le président du conseil d'administration et 
par le directeur. 

Art 13. 
La cession des actions s'opère par une dé 

claralion de transfert inscrite sur un regis-
tre tenu à cet effet, et signé du cédant et du 
cessionnaire ou de leurs mandataires. 

Pour la validité du transfert à l'égard de 
la pociélé, le cessionnaire doit, sauf l'excep-
tion ci-après, être agréé préalablement par 
une délibération du conseil d'administration 
prise au scrutin secret et à la majorité des 
membres présens. 

Dans le cas de refus d'agrément, le con-
seil n'est pas tenu de faire connaître ses mo-
tifs. 

Le directeur mentionne au dos du titre 
l'accomplissement de cette formalité. 

Art. 1*. 
Ne sont pas soumis au scrutin d'admis-

sion, les cessionnaires qui, en garantie des 
fonds restant à verser sur chaque action, 
transfèrent une valeur égale en fonds pu-
blics français. 

Le directeur mentionne au dos du titre la 
garantie fournie par le cessionnaire. 

Lorsque la société touche les intérêts des 
fonds ainsi transférés en son nom, elles les 
verse immédiatement entre les mains des 
actionnaires qui les lui ont transférés. 

Dans le cas où le paiement des* fonds non 
versés est garanti par un transfert de fonds 
publics français, si l'actionnaire ne répond 
pasdans le délai fixé par l'article 6 aux ap-
pels de fonds faits par le conseil d'adminis-
tration, ce conseil fait vendre les valeurs 
transférée* jusqu'à concurrence de la som-
me due par l'actionnaire, et il n'y a lieu à 
l'application de l'article 7 qu'en cas d'insuf-
fisance des valeurs transférées à la société. 

ADMINISTRATION. 
Art. 15. 

La société est représentée par l'assemblée 
gèuérale des actionnaires. Ella est adminis-
trée par un conseil composé de six mem-

bres.! 
Art. 16. 

Les administraleurs sont nommés et peu-
vent être révoqués par l'assemblée générale 
des actionnaires» Leurs fonctions so t gra-
tuites, sauf les jetons de présence qui peu-
vent leur être accordés par l'assemblée gé-
rérale qni en fixe la valeur et le nombre. 

Les administrateurs sont remplacés tous 
les ans par tiers, et peuvent être réélus. Les 
membres sortans sont désignés par le sort 
pour les deux premières années, et ensuite 
par l'ancienneté. 

Les adminislrateurs doivent être domici-
liés à Paris et posséder en leur nom person-
nel ou en celui de leur maison de commerce 
deux actions qui sont inaliénables pendant 
la durée de leurs fonctions. 

Art. 17. 
Le conseil d'administration nomme an-

nuellement dans son sein, à sa première ré-
union, un président, un vice présidente! un 
secrétaire qui peuvent être réélus. Il s'as-
semble au moins une fois par mois, et en 
outre toutes les fois que les intérêts de la 
société l'exigent ou qu'il est convoqué par 
le directeur. 

Art. 18. 
Les délibérations du conseil doivent être 

prises par quatre administrateurs au moins 
et à la majorité des voix ; eu cas de partage, 
la voix du président est prépondérante. 

En cas d empêchement ou d'absence du 
président et du vice-président, les adminis-
lrateurs désignent un président pour la 
séance. 

Les délibérations du conseil sont inscrites 
sur un registre tenu à cet effet. 

Art. 19. 
Si une place d'administrateur devient va-

cante, le conseil d'administration y pourvoit 
provisoirement en attendant la plus pro-
chaine assemblée générale qui procède à la 
nomination définitive. L'administrateur ainsi 
nommé ne reste en exercice que jusqu'à l'é-
poque où devaient expirer les fonctions de 
son prédécesseur. 

Art. 20. 
Le conseil d'administration détermine le 

■ode de placement des fonds de la société. 
U ordonne les appels de fonds, conformé-

ment à l'art. S: 
11 statue sur l'admission des cessionnaires 

des actions transférées, sauf le cas eù ils 
fournissent la garantie présenté par l'arti-
cle 14; 

U rixe le maximum de la valeur que la so 
ciété peut assurer sur chaque navire dans la 
limite déterminée par l'art. 2; 

II autorise le directeur â souscrire les ris-
ques de guerre survenue ou pouvant surve-
nir, et détermine également, dans ce cas, le 
maximum de la valeur qui peut être assurée 
sur chaque navire dans la limite fixée par 
'art. 2; 

Il arrête les conditions générales des poli-
ces d'assurances ; 

Il nomme, sur le présentation du direc-
teur, et, s'il ya lieu, un directeur-adjoint 
particulièrement chargé du travail des bu-
reaux, et qui remplace provisoirement le di-
recteur eu cas de maladie, absence ou au-
tres empêchemens 

Le conseil d'administration nomme tous 
les agens de la société, sauf l'exception por-
tée à l'article 22 ; il les révoque, fixe leurs 
traitemens et salaires, ainsi que les dépen-
ses générales d* l'administration. 

Il fait les règlemens intérieurs de l'admi 
nistralioo ; 

Il se fait représenter au moins une fois 
par mois un état de situation de la société ; 

Il fixe le montant des pertes et dommages 
qui doivent être payés par la compagnie ; 

11 arrête les comptes do la société, sauf 
l'approbation de l'assemblée générale; 

11 peut traiter, transiger et compromettre 
sur tous les intérêts de la société ; 

11 p*ut aussi déléguer ses pouvoirs, mais 
seulement pour une ou plusieurs affaires dé 
terminées, et pour le cas où il s'agirait de 
plaider, transiger ou compromettre sur des 
contestations relatives au règlement des si-
nistres ; 

tl nomme chaque mois un ou plusieurs de 
ses membres chargés de s'entendre avec le 
directeur sur les faits importaus qui peuvent 
survenir dans l'intervalle des réunions du 
conssil 

L'administrateur ds service surveille tou 
lis les opérations de la soeiété, prend con-
naissance de ses écritures quand bon lui 
semble, et en fait s*n rapport au conseil 
d'administration. 

DIRECTEUR ET DIRECTION 
Art 21. 

Le directeur doit être titulaire, en son 
nom personnel, de Cinq actions, qui son 
in&lienablts pendant la durée de ses foue-
ttons et jusqu'à l'apurement de ses comptes 

Art. 22. 
Le direcieur a le droit d'assister aux as 

semblées du conseil d'administration, et y 
vo x consultative; 

11 est charge, sous l'aulorilé du conseil 
d'administration, de la gestion des affaires 
de la société, en se conformant aux disposi-
tions prescrites par les présens statuts , et 
suit l'exécution des délibérations et arrêtes 
dudu conseil. 

Il esfchargé des recettes et dépenses de 
la société. 

Il nomme et révoque les personnes em-
ployées dans les bureaux. 

Il souscrit les polices d'assurance, règle 
et arrête les conditions particulières de ces 
contrats. 

Il soumet au conseil d'administration le 
règlement des pertes et dommages à la char-
ge de la société. 

Il opère immédiatement la réassurance 
des sommes qui excédent le maximum fixe 
par le conseil d'administration, ainsi que 
celle des risques que le conseil croirait ne 
devoir pas garder. 

Les actions judiciaires sont exercées au 
nom de la société sous l'autorisation du 
conseil d'administration , poursuite et dili-
gence dn directeur. 

Art. 23. 
En cas de décès ou démission du direc-

teur, le conseil d'administration pourvoit 
provisoirement à son remplacement jusqu'à 
la première réunion générale. 

Le conseil d'administration, convoqué spé-
cialement pour cet objet par le président, 
peut suspendre le directeur et pourvoir à 
son remplacement provisoire. Dans ce cas, 
la décision du conseil doit êtr* prise par une 
majorité composée au moins de quatre voix. 

L'assemblée générale est convoquée dans 
un délai de vingt jours, au pius tard, pour 
statuer définitivement. 

Art. 24. 

En cas de maladie ou d'absence du direc-
teur, il est provisoirement remplacé par le 
directeur-adjoint, s'il en est nommé un, ou, 
à défaut, par un membre délégué du con-
seil d'administration. 

Art. 25. 

Le traitement fixe du directeur et la part 
qui peut lui être attribuée dans les bénéfices 
nets sont fixés par l'assemblée générale. 

Art. 2 6. 
Le directeur peut élre révoqué par l'as-

semblée générale, convoquée à cet effet, à la 
majorité absolue des voix des membres, re-
présentant au moins la moitié plus une des 
aotions. 

La nomination d'un directeur est faite par 
l'assemblée générale à la même majorité. 

Art. 27. 

M. Pierre-Joseph CUVILLIER est nommé 
directeur de la société, sauf confirmation par 
la première assemblée générale qui sera con-
voquée, au plus tard, dans les trois mois qui 
suivront l'autorisation de la société. 

Art. 28. 
Les administrateurs de la société ne con-

tractent, à raison de leurs fonctions, aucune 
obligation personnelle ni solidaire , relative-
ment aux engagemens de la société. Us ne 
sont responsables que de l'exécution de leur 
mandat. 

Art. 29. 
La négociation des valeurs appartenant à 

la société ne peut être effectuée qu'avec la 
signature d'un administrateur et celle du 
directeur. Art. 30. 

Les fonds et autres valeurs de la société 
sont déposés dans une caisse à deux clefs, 
dont une reste entre les mains du président 
du conseil d'administration, et la seconde 
entre celles du directeur. 

INVENTAIRE, BENEFICES, RESERVES. 
Art. 31. 

Les comptes de la société sont arrêtés aux 
trente juin et trente-et un décembre de cha-
que année, et soumis, après l'eiamen du 

vement d'un cinquième destiné à former un 
fonds de réserve. Celte retenue cesse dès 

uela réserve a atteint le chiffre de cent cin 
quante mille francs. 

Si, après axoir élé complété, le fonds de 
réserve vient à être entamé, la retenue ci 
dessus prescrite reprend son cours. 

I e surplus des bénéfices est réparti entre 
toutes les actions. 

En cas de pertes, le conseil d'adminislra-
on exige des actionnaires les versemens né-

cessaires pour rétablir et maintenir le fonds 
de roulement à son chiffre primitif de cent 
mille francs. 

Art. 33. 
A chaque semestre, le compte-rendu des 

opérations de la société est imprimé et dis-
tribué aux actionnaires. 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES. 
Art. 34. 

II y a une assemblé* géiérale aux mois de 
janvier et de juillet de chaque année. 

L'assemb'ée est convoquée par lettres a 
dressées au moins quinze jours à l'avance 
au domicile des actionnairea, et par un avis 
inséré également quinze jours à l'avance 
dans les journaux désignés par le Tribuna 
de commerce de la Sein*, pour la publica 
lion des actes de société, conformément à la 
loi du 31 mars 1833. 

Art. 35. 
Ou're les assemblées gécérales semés 

trielles, les actionnaires peuvent être convo 
qués extraordinairementpar le conseil d'ad 
ministration, dans la forme prescrite à l'ar-
ticle précédent. Le conseil d'administratien 
est tenu de faire celte convocation, lors-
qu'elle est demandée par les actionnaires 
représentant le quart du fonds social. 

Art. 36. 
Le bureau se compose d'un présideni 

d'un secrétaire et de deux scrutateurs. 
L'assemblée est présidée par le président 

du conseil «l'administration, et, en cas d'ab-
sence, par celui des membres appelés â le 
remplacer. 

Les fonctions d* secrétaire et celles d* 
scrutateurs sont remplies par les plus forts 
actionnaires, et, en cas de refus, par c*ux 
qui viennent après eux. 

Art. 37. 
Les délibérations sont prises à la majorité 

des voix, sauf les cas exceptionnels prévus 
par les présens statuts. En cas de partsge, 
la voix du président est prépondérante. 

La propriété d'une ou deux actions donne 
une voix. 

Celle de trois à cinq actions, deux voix. 
Celle) de six actions ou d'un plus grand 

nombre, donne trois voix. 
Cette dernière proportion ne peut être dé-

passée, quel que soil le nombre d'actions 
que possède ou représente un actionnaire. 

N'ont droit de faire partie de l'assemblée 
générale qu* les actionnaires qui possèdent 
leurs actions depuis trois mois au moins 

Art. 38. 
Tout actionnaire peut se faire représenter 

à l'assemblée générale par un actionnaire 
muni dl iés pouvoirs. 

Une maison de commerce ne peut *e faire 
représenter aux assemblées générales que 
par un seul de ses membres. 

Art. 39. 
L'assemblée générale représente lous les 

actionnaires; toutes s*s décisions engagent 
les absens; mais, pour que ses décisions 
noient valables, l'assemblée doit êlre compo-
sée au moins du quart des actionnaires re 
présentant ie tiers au moins des actions. 

Dam le cas où celtu condition n'est pas 
remplie, l'assemblée est de nouveau convo 
quee, à vingt jours d'intervalle, dans la for 
me présente par l'article 31 ; et, dans cette 
nouvelle réunion, elle peut délitérer, quel 
que soit le nombre des membres présent, et 
les actions représentées, mais seulement 
sur les objets à l'ordre du jour de la pre 
mière, et indiqués dans les lettres de con-
vocation. 

Art 40. 
L'assemblée générale pourvoit, chaque 

année, dans sa réunion du mois de janvier, 
au remplacement des administrateurs sor 
tans. La première nomination se fera dans la 
première assemblée générale, qui sera con-
voquée après l'ordonnance d'autorisation de 
la société. 

L'assemblée générale entend, discute et 
arrête les comptes de la société, etdéttrmi-
ne, s'il y a lien, la quoiité du dividende à 
répartir. 

Elle prend toutes délibérations sur les 
objets qui lui sont soumis par le consei: 
d'administration ou le directeur, et sur tou 
tes les affaires de la société, en se confor-
mant aux présens statuts. 

Art. 4:. 
L'assemblée générale peut , â la majorité 

des voles des trois quarts des membns pré 
sens ou représentés, possédant au moins U 

moitié des actions, adopter toutes modifica 
lions aux présens statuts. Ces modifications 
ne sont exécutoires qu'après l'approbation 
du roi. 

Art. 42. 
Les décisions prises en assemblée générale 

sonl inscrites sur un registre tenu à cet effet 
et signées par les merobresdu bureau. 
DISSOLUTION, LIQUIDATION, ET DISPOSI 

TIONS GÉNÉRALES. 
Art 41. 

La dissolution de la société, en cas de per-
te de moitié du fonds social, a lieu de plein 
droit. 

Art. 4f. 
Un an avant l'époque fixée ponr l'expira-

tion de la société , les actionnaires réunis en 
assemblée générale décideront s'il y a lieu 
de demander au gouvernement la proroga-
tion de la société. En cas d'affirmative, la dé-
cision de la majorité n'oblige pas la minori-
té. Les actionnaires dissidens seront lenus 
d'accepter le remboursement de leurs ac-
tions, d'après le dernier compte arrêté par 
l'assemblée générale. 

Art. 45, 
Dans tous les cas de dissolution , soit à 

raison de la perte de moitié du capital, ainsi 
qu'il est dit ci-dessus, soit par l'expiration du 
terme fixé pour la durée de la société, l'as-
semblée générale nomme trois commissaires 
liquidateurs; elle fixe leur traitement et leurs 
pouvoirs. 

Art. 46. 
Les trois commissaires liquidateurs font 

réassurer tous les risques non encore éteints. 
A l'expiration de l'année qui suivra l'épo-

que où la dissolution aura été prononcée , il 
sera fait un état estimatif des risques non 
encore éteints, des peites et sinistres non 
réglés, et des valeurs actives non réal sées. 

Les actionnaires devront, sur la demande 
des commissaires liquidateurs, effectuer les 
versemens nécessaires pour opérer le paie-
ment des dettes de la société jusqu'à con-
currence du montant de leurs actions. 

A défaut des versemens demandés les ac-
tions seront vendues, comme il est dit à l'ar-
ticle 7. 

Et ont MM . Louis Lebouetté et iw 
çoisCuvilher, signé avec le« „„, erre-Frjn 
lecture faite.

 Ies nol
*ires

 apr
r 

Ensuite est cette mention ■
 Er

,.^ 
Paris, 2. bureau, le treize avril

 m
?i f"."'* à 

quarante-quatre, vol. igi f»[ Jî 1 ' ""''ceu, 
ses 4 * 6. Reçu cinq fr. et décim'e l""' <*■ 
te centimes. -"""urne cicq^ 

Signé . R*J,IUDIN, signé
 :

 YVÏR . rj
M|

, 

THImiia. tle co-,^ 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER* 

SmtmviUs à se rendre au TrO. 

commerce de Paris, salle des asseoit"" * 
hilliles, MM. les créancier, , Wtmi('« de, 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEROUX, bouianuer
 r

„ , ' 
Tixéranderie, 58, le u mai à i

 B
g„

r

d
« 

4099 du gr.); es y. 

Du sieurLEVY, colporteur, rue des 

4416 du gr.); 
nos-

e«'es (K. 

Du sieur LEVY, parfumeur, rue ni.i. ,. 
6t, le H mai à 12 heures (NA3/7 d

u

h

er

heu
' 

Pour é,re procédé sous la prés.œl',", 
M le iuge-ccmmissa,re, aux ,éri*r

a
r * 

affirmation de leurs créances : ' " 

NOTA . Il est nécessaire que les eré
3
».i 

convoqués pour les vérification e affi,J, c ?» 
de leurs créances remettent preai7hua,lt' 11 

eurs titres à MM. les syndic*, '""'^ent 

CONCORDATS. 

Du sieur BLÉVALET, chapelier m. E 

bourg , 5
1>Ie

 „ ma, à t Vur'e'^ 

Neu^EuSf^^^r^?^-
(N« 4340 du gr.;; 8 1 h «H» 

Pour entendre le rappnrt des tnx 

^^^I^UteetZept̂ ZZ 
cordât ou a un contrat d 'union et «„ 
cas, être immédiatement ,o„sult} " ta","'" 
les faits de la gestion au

t
 J' ,C 

mamnen ou du remplacement des s,„J!
cs 

NOTA . Il ne sera admit à ces ssseialii^. 
que les créanciers vérifiés e! affirmé, SflS* 
mis par provision. «■"rmis* ou ad-

PRODUCTION DE TITUS 

Sommité, hproduiredans LdéPaideyin,, 
«•s, a dater *e ce jour ,

 imr! frV
„™£ 

tances accompagnes cl \n bordereau sur 
papier u^bre, ^confies som^s i

 r
i
c
™ 

— er, MM. les créanciers ■ 

Du Sieur ROUX-DUREMERE, commission-
naire en marchandises, rue Ménilmoutant 
35, entre les mains de M. Pascal rue m 
cher, 32, syndic de la faillite (si 4439 dû 

Du sieur ALIX DELAROCHE, limonndier 
rue Montmartre. 55, entre les mains de M»' 
Pascal, rue Richer, 32, et Langrais rue 
Rohan, to, syndics de la faillite (N» 
de gr.); 

Bu sieur DESJIARAIS, Tabr. de coupelles 
e de Seine, 4s, enlre les mains de H 

Thiebaut. rue de la Bienfaisance, î. svndie" 
de la faillite (Ko 4448 du gr.;;

 y 

Du sieur LETUPPE, md de vins, barrière 
Montparnasse entre les mains de MM Hel-
let, rue Ste-Avoie, 2, el Devillers, rue Gal-
lois, à Bercy, syndics de la faillite 'N» 4451 
du gr.); 

Pour, er. conformité Je l'article 49» à ta 

loi du 28 mai 1838, tire pr«ci.ié à la vérifica-

tion des créances . qui commencera îWaeiia~ 

temeni après l'expiration de ce délai. 

ASSESIHL15ES DU HARDI 7 Mil. 

DIX HEURES ; Mayer, tenant eslaminel, clol. 
- Breton, anc. rod de vins, id. 

UreèH »( InhumétleMtL 

Du s mai 1844. 

Mlle Joubert, 17. ans, rue du Rocher, 18.-
Mlle Odiot 16 ans, bairiére Monceaux. - Ma 
Ve Meunier. 79 ans, laubourg du Roule, 3t. 
— Mlle Pichon, 35 ans, rue Blanche, 5. — M. 
Desbordes, -as ans, rue Geoffroy-Marie, 1».— 
H. Schuetz, es ans, rue Taitbout, si. - M. 
Morgare, 78 ans rue Lafayette, 7. — Mm» 
(mulloy, 27 ans, rue Lafayette, 14. — M. Bil-
loy, 39 ans, rue de la FWélné , I. - M.Biaet 
de Moyencourt, 26 ans, rue Beurbon-Ville-
neuve, 43. — Mme Dumoutier, 45 ans, rue 
Saintonge, 33.— Mme Dorlet, 34 ans, rueSt-
Martin, 147. — M. Thevenot, 6a sus, rue 
Montmorency, 36. Mlle Vincent, 30 ans, 
rue Michel-le-Comte, 58. • M. Couquart, 45 
ans, place Saint-Antoine, 5. ■ M.Lesbazeil-
les, 54 ans, rue Saint-Antoine , -.31. - Mlle 
Gobert, 69 ans, rue des Francs-Bourgeois, 4. 
- M. Roland, 56 ans, rue Bretouvilliers, 6. 

—Mlle d'Aldeberl, 74 ans, rue Mazarine, 29. 

— Mme d Aubert, 28 ans, rue de Varennes, 
10. — Mme Ve Blanchard , 74 ans, à la Sor-
bonne. — M. Pain, 82 ans, faubourg Sainl-
Jacquei, 16. - M. Procliot, 24 ans, rue delà 
BTcherie, 9. - M. Candelier, 39 ans , rue de* 

Noyers, 56. 

BOURSE BU 6 MAI. 

i 0\0 compt 
-Fin couraDt 
3 010 compt.. 
— Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

1" c. pl. ht. pl. bas i" e. 

121 65 121 90 121 6.S 121 85 

122 S 122 15 121 95 112 15 

84 55 81 s« 84 50 (4 511 

84 60 si 70 84 60 84 S0 

101 85. 1 112 5 101 85 1M s 

1(2 30 102 30 102 30 102 3* 

PRIMÉS 

4 1I2 010 Caisse hyp.. 
4 0|0 106 90 Oblikt 
B.duT. 3 1(4 caias.Laffista 
Banque 3100 Dito,..,... 
RentesdelaV. C. Gan.neron 
Oblig. d».... 1465 — Bauq. Havre 

 I _ Lille. 
4 Canaux 12Î0 - Maberly 
— jouiss Gr. Combe.. 

Can. Bourg. 108 50 — Oblig 
98 75 Zinov.Mont. 

Art. 47. 
Dans le cas de conlesiations à raison des 

_ alldires sociales , soit entre les actionnaires 
conseil d'administration . i l'approbation de el la société, toit enlre les actionnaires eux-
l'assemblée générale, qui a lieu dans le cou- mêmes, elles sonl jugées par trois arbitres 
ranl du mois suivant nommés, |

cs
 deux premiers par les parties \ Seissel 

Surlesbénéficcs
A

nets
3
 Uestfaitun prélè- feVdeuxtîêmiers"

16
^

15
' * "

 [
'™'

éa
° I 

1215 — Romain.. 

jouiss... 
St-Germ.. 
Emprunt. 
- 1842... 1230 — 
Vers. dr.. g 
- Oblig.. 1075 — n 

- 1843.. 12*0 - 1 » 
Gauche 252 50 a 

Rouen.... 
-au liav.. 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 
— Oblig.. 
— rescrip. 
Mulhouse 
Marseille. 
Montpell . 

0. actif» 
— difî... 
— pass. 
Anc. diff. 
3«|«l84i 
S «!•> 831 

1840.. 
— 1842.. 

3 Clé 
Banque.. 

1841.. 
Piémont 
Portugal 

Haïti 
Autriche (L) 
 Il 1-,% Holl.. 

965 — l 
737 50 
975 — 

1270 — 
27S — 

770 

S95 -

184 -
32 U» 

34 3]4 
103 5|» 
IliS -
1(8 1|» 

£92 5» 
1110 — 
1210 — 

4« — 
5.5 -
392 50 

BRETON. 

*Bnre|i»wé à Paris, lo Mai iSif^ TiMPRIMERIE DE A. GUYOT.f IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 55, 

Pour légalisation d» !& signature A. Gm«*» 
I* Ktir« i*. %* *rreaâiS*Ktfiîii 


